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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, March 13, 2002
(37)

[English]

The Standing Committee on Banking, Trade and commerce
met at 3:45 p.m. this day, in Room 505, Victoria Building, the
Chair, the Honourable Senator Kolber, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Eyton, Fitzpatrick, Furey, Kelleher, P.C., Kolber, Kroft,
Mahovlich, Meighen, Poulin and Tkachuk (10).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament, Law and Government Division:
Mr. Geoff Kieley, Research Officer.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, February 5, 2002, the committee continued its
examination of Bill C-23, An Act to amend the Competition
Act and the Competition Tribunal Act.

WITNESSES:

As an individual:

Mr. George N. Addy.

From the Canadian Bar Association:

Mr. Tim Kennish, Chair, National Competition Law Section;

Ms Tamra Thomson, Director, Legislation and Law Reform.

Mr. Addy and the witnesses from the Canadian Bar
Association made statements and answered questions.

At 5:15 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Denis Robert

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mercredi 13 mars 2002
(37)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 15 h 45, dans la pièce 505 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable sénateur Kolber
(président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Eyton,
Fitzpatrick, Furey, Kelleher, c.p., Kolber, Kroft, Mahovlich,
Meighen, Poulin et Tkachuk (10).

Également présent: De la Direction de la recherche
parlementaire, Bibliothèque du Parlement, Division du droit et
du gouvernement: M. Geoff Kieley, attaché de recherche.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
5 février 2002, le comité poursuit son examen du projet de
loi C-23, Loi modifiant la Loi sur la concurrence et la Loi sur le
Tribunal de la concurrence.

TÉMOINS:

À titre personnel:

M. George N. Addy.

De l’Association du Barreau canadien:

M. Tim Kennish, président, Section nationale du droit de la
concurrence;

Mme Tamra Thomson, directrice, Législation et réforme du
droit.

M. Addy et les représentants de l’Association du Barreau
canadien font une déclaration et répondent aux questions.

À 17 h 15, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, March 13, 2002

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce, to which was referred Bill C-23, to amend the
Competition Act and the Competition Tribunal Act, met this day
at 3:45 p.m. to give consideration to the bill.

Senator E. Leo Kolber (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, I see a quorum. We have
two groups of witnesses.

Our first witness is Mr. George N. Addy, who also happens to
be a former commissioner of the Competition Bureau.

Mr. George N. Addy: Honourable senators, I have not
prepared a formal submission for the committee. However, I
have provided to the clerk the formal submission that I made to
the House of Commons committee considering the bill.

[Translation]

My remarks will be mostly in English but I’ll be glad to answer
in French the questions you may have after my presentation.

[English]

I am here, Mr. Chairman, to share some observations as a
lawyer who has advised clients, big and small, including the
commissioner’s office, as a former commissioner, a competition
policy advocate and a former business executive.

I will only speak to Bill C-23, which is what the committee is
considering. I had provided to the House committee some
additional amendments they might wish to consider that did not
clear the gate and are not included in Bill C-23. If honourable
senators are interested, that submission is with the clerk.

The remarks I will be making today are not meant, in any
fashion, to qualify any views or thoughts of the current
commissioner, the staff or the bureau. I have the utmost respect
for Mr. Von Finckenstein and the bureau officials and I
appreciate the challenges they face on a daily basis.

My principal concern with the bill relates to the overemphasis
on what I term ‘‘enforcement efficiency’’ and the movement away,
in some cases, from a focus on competition to a focus on
competitors. I should like to focus first on the lack of an
appropriate balance between the need for enforcement efficiency
and the rights of individuals to be protected from inappropriate
intervention by the government into their business affairs, as a
result of legal tests or thresholds to be met prior to enforcement
action being taken under the act.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 13 mars 2002

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce,
auquel a été renvoyé le projet de loi C-23, Loi modifiant la Loi sur
la concurrence et la Loi sur le Tribunal de la concurrence, se
réunit aujourd’hui à 15 h 45 pour étudier le projet de loi.

Le sénateur E. Leo Kolber (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Honorables sénateurs, je vois que le quorum est
réuni. Nous allons entendre deux groupes de témoins.

Notre premier témoin est George N. Addy, qui est par ailleurs
l’ancien commissaire du Bureau de la concurrence.

M. George N. Addy: Honorables sénateurs, je n’ai pas rédigé
un mémoire en bonne et due forme pour les besoins de votre
comité. J’ai toutefois transmis au greffier le mémoire officiel que
j’ai déposé devant le comité de la Chambre des communes chargé
d’examiner ce projet de loi.

[Français]

Mes remarques vont être, pour la plupart, en anglais, mais il
me fera plaisir de répondre aux questions, s’il y en a, en français,
suivant mon exposé.

[Traduction]

Je suis ici, monsieur le président, afin de partager avec vous
quelques observations à titre d’avocat expérimenté qui a conseillé
des clients de toutes tailles, y compris le Bureau du commissaire, à
titre d’ancien commissaire, à titre de défenseur des politiques de
concurrence et à titre d’homme d’affaires.

Je ne parlerai que du projet de loi C-23, soit le texte que votre
comité est en train d’examiner. J’ai proposé au comité de la
Chambre un certain nombre d’amendements supplémentaires
qu’il lui appartenait d’examiner et qui n’ont pas été retenus parmi
les dispositions du projet de loi C-23. Si cela intéresse les
honorables sénateurs, j’ai remis cette proposition au greffier.

Les observations que je vais faire aujourd’hui ne cherchent
nullement à infléchir les opinions ou les points de vue du
commissaire actuel, de son personnel ou du bureau. J’ai le plus
grand respect pour M. Von Finckenstein et pour les
fonctionnaires de son bureau et je me rends bien compte des
défis qu’il leur faut relever quotidiennement.

Ce qui me préoccupe surtout au sujet de ce projet de loi, c’est le
fait que l’on insiste trop sur «l’efficacité de l’application» et que
l’on s’écarte, dans certains cas, de la concurrence pour privilégier
les concurrents. Je m’en tiendrai tout d’abord au manque
d’équilibre entre la nécessité de garantir l’efficacité de
l’application et, d’autre part, les droits des particuliers à être
protégés contre toute intervention indue du gouvernement dans
leurs affaires à la suite des conditions ou des critères juridiques
devant être réunis avant que des mesures d’application ne puissent
être imposées en vertu de la loi.

33:4 Banking, Trade and Commerce 13-3-2002



Second, there is a lack of balance and due process in the mutual
legal assistance provisions of the bill, the MLA provisions. I raise
an issue in relation to the deceptive prize notices provisions and
also a lack of fairness in allowing only the commissioner to
unilaterally refer a matter to the tribunal under proposed
section 124.2.

First, with respect to the MLA, I believe mutual legal
assistance is a good thing. When I was commissioner in
1994-95, I tried in the last round of amendments to include
mutual legal assistance, but an intervening Airbus decision cast a
juridical cloud over the issue and it was dropped. However, I am a
great believer in mutual assistance and I am glad to see that
revived now.

When the committee considers the mutual assistance
provisions, it is important to keep a few points in mind. One of
the cornerstones of any MLA mechanism, including the one in
Bill C-23, is reciprocity. Canadians have been, are and will be in
the future, victims of foreign anti-competitive activity. That
activity can only be addressed with the assistance of a foreign
agency. It is a good thing for Canadians to be able to rely on an
instrument such as an MLA.

Second, the reality of competition law is that not all authorities
are independent of their respective governments, nor are all
competition laws the same. There is usually ample room for
differing interpretations of statutory language. In addition, the
scope for the exercise of enforcement discretion in setting
enforcement priorities is usually quite broad.

The third point to keep in mind when thinking about the MLA
scheme is that Bill C-23 establishes a means for the commissioner
to exercise enforcement action against Canadians at the request of
a foreign government. Information gathered from Canadians will
then be transmitted to a foreign competition agency. As tightly as
one might try to craft any type of mutual assistance agreement,
ultimately, we will not control what goes on in that foreign
jurisdiction. Canada does not control what happens to the
information once it leaves this country. However, we can control
the issuance of orders by our courts against Canadians.

[Translation]

I mention this at the outset to underscore the importance of the
determination to be made by the Minister of Justice in
clause 30.01.

[English]

In my view, it is not in our national interest to subject
Canadians to enforcement action at home at the behest of a
foreign agency or government, unless we are sure that they will
not be at any legal disadvantage relative to similar proceedings in
Canada.

En second lieu, il y a une absence d’équilibre et d’équité
procédurale dans les dispositions régissant l’entraide juridique
dans le projet de loi. Je soulève cette question au sujet des
dispositions s’appliquant à l’annonce de gains trompeurs lors d’un
concours de même que lorsqu’on autorise le commissaire,
contrairement aux règles de l’équité, à renvoyer unilatéralement
la question devant le tribunal aux termes du projet d’article 124.2.

Quant à l’entraide juridique, je dirais, tout d’abord, que c’est
une bonne chose. Lorsque j’étais commissaire en 1994-1995, j’ai
essayé, lors d’une première ronde de modifications, d’englober
l’aide juridique, mais à la suite des questions juridiques non
résolues par suite de l’affaire Airbus, le concept a dû être
abandonné. Je suis cependant ravi que cette question refasse
surface à l’heure actuelle.

Il est important de garder deux choses à l’esprit lorsque le
commissaire envisage d’instituer des dispositions d’entraide
juridique. Il faut se rappeler que l’une des pierres angulaires
d’un mécanisme d’entraide juridique, y compris celui qui est prévu
par le projet de loi C-23, est la réciprocité. Les Canadiens et les
sociétés canadiennes peuvent toujours être victimes d’activités
monopolistiques étrangères qui peuvent n’être renversées qu’avec
l’aide d’une autorité étrangère. Une telle aide pourrait constituer
un avantage important pour les Canadiens.

En second lieu, il est faux de croire que toutes les autorités en
matière de concurrence sont indépendantes ou que toutes les lois
en matière de concurrence sont les mêmes. Comme nous le
savons, il y a souvent place à des interprétations divergentes des
textes de loi et les motifs justifiant l’établissement des priorités
d’application sont également assez variés.

Sur un troisième point, il est également important de ne pas
perdre de vue le fait que le projet d’entraide juridique décrit dans
le projet de loi C-23 prévoit la prise de mesures exécutoires par le
commissaire à l’encontre des Canadiens à la demande d’un
gouvernement étranger. Les renseignements relevés sur des
Canadiens seront alors envoyés à une autorité étrangère en
matière de concurrence. Malgré tous les efforts déployés en vue de
conclure une convention d’entraide quelconque, le Canada n’a, en
bout de ligne, aucun contrôle sur les décisions prises dans des
territoires étrangers. Le Canada n’a aucun contrôle sur
l’utilisation des renseignements à compter du moment où ceux-
ci sortent du Canada. Nous sommes toutefois en mesure de
contrôler les ordonnances rendues par nos tribunaux à l’encontre
des Canadiens.

[Français]

J’en fais d’abord la mention afin de souligner l’importance de
la décision qui devra être rendue par le ministère de la Justice à
l’égard des articles au paragraphe 30.01.

[Traduction]

À mon avis, il n’est pas à notre avantage, en tant que nation,
d’assujettir les Canadiens à des mesures exécutoires au Canada à
la demande d’un gouvernement étranger, à moins d’être certain
que les Canadiens ne seront pas désavantagés sur le plan juridique
par rapport à des procédures semblables entamées au Canada.
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A fundamental precondition to any type of mutual assistance
agreement is that Canadians potentially subject to foreign
enforcement or foreign-driven enforcement action should be no
worse off as a result.

I draw honourable senators’ attention in this regard to
proposed section 30.01. The language of 30.01(a), as presently
drafted, is worrisome, particularly the part that reads:

...regardless of whether the conduct is dealt with criminally
or otherwise;

If conduct is considered reviewable in Canada, and by that I
mean a non-criminal practice that may or may not be unlawful,
depending on the circumstances, but is considered a criminal
offence in the foreign agency’s jurisdiction, then I question
whether a compulsory process should be available. The provision
is worrisome because it seems to suggest that consideration of
whether the foreign activity is criminal or civil is irrelevant.

Intervention by government, by search warrant or order for
production of documents or oral information returns, should not
be undertaken lightly, in my view. Even though, from a
competition policy perspective, I may find that conduct
underlying a foreign request for assistance, if true, to be
offensive, I am more concerned about the inappropriate use of
compulsory process by the state than the continuation of anti-
competitive behaviour abroad.

I would rather see anti-competitive practices allowed to
continue unchecked in a foreign country than sanction our
government’s use of compulsory process in a manner that does
not respect due process or preserve the legal rights of Canadians.

I suggest that the MLA scheme suffers from two fundamental
flaws. However, they are not irreparable. First, the legal tests and
thresholds to be met in order for enforcement action to take place
do not provide an appropriate balance between the need for
enforcement and the rights of individuals to be protected from
inappropriate compulsory process.

Second, by failing to enshrine some form of notice in the
provisions, it does not allow for due process. This requirement for
procedural fairness is fundamental to our legal system, as
honourable senators are well aware. The notion of due process
is being specifically included in agreements the government enters
into with increasing frequency.

In the latest, yet-to-be-completed version of the draft FTAA
text that I have been able to locate, those specific issues of
transparency, non-discrimination and due process are included.
We are incorporating them into our treaty obligations. They also
surfaced most recently in the Doha Declaration.

Toute entente d’entraide devrait être conditionnelle au fait que
les Canadiens faisant l’objet de mesures d’application à la
demande d’un gouvernement étranger ne soient pas
désavantagés par suite des modifications proposées.

À cet effet, j’attire l’attention des honorables sénateurs sur les
dispositions de l’article 30.01 du projet de loi. Le texte de
l’alinéa 30.01a), dans sa forme actuelle, est préoccupant, surtout
la disposition suivante:

[...] que ces comportements relèvent ou non du droit
criminel;

Si un comportement était réputé susceptible d’examen au
Canada, et j’entends par là une pratique non criminelle qui
pourrait ou non être illégale, selon les circonstances, mais
considéré comme une infraction criminelle dans le territoire de
l’autorité étrangère qui fait la demande, j’aurais alors de sérieux
doutes sur le bien-fondé d’une procédure que pourraient entamer
les autorités canadiennes au nom du pays étranger. Cette
disposition est inquiétante parce qu’elle semble signifier qu’il est
indifférent de savoir si l’activité étrangère relève du civil ou du
pénal.

L’intervention du gouvernement, au moyen de mandats de
perquisition, d’ordonnances de production de documents ou de
demandes d’auditions, ne devrait pas s’effectuer à la légère, à mon
avis. Bien que, sur le plan des politiques en matière de
concurrence, je puisse considérer le comportement sous-jacent à
une demande étrangère pour de l’aide, si elle est fondée, comme
étant offensant, je m’inquiète davantage de l’utilisation
inappropriée des pouvoirs coercitifs par l’État que du maintien
du comportement anticoncurrentiel.

S’il faut choisir entre permettre à des activités monopolistiques
de continuer sans surveillance dans un pays étranger ou autoriser
notre gouvernement à avoir recours à une procédure obligatoire
d’une façon qui viole les droits des Canadiens et l’application
régulière de la loi, je choisis la première solution.

À mon avis, le projet d’entraide juridique renferme deux failles
fondamentales, mais non irréparables. D’abord, les conditions et
seuils qui doivent être respectés en vue de prendre des mesures
d’application n’offrent pas l’équilibre nécessaire entre le besoin de
mise en application, d’un côté, et, d’un autre côté, le droit des
particuliers à la protection contre une incursion inappropriée du
gouvernement dans leurs activités.

Ensuite, puisqu’il omet d’exiger la signification d’un avis, il
n’offre pas d’équité procédurale. Les sénateurs savent
pertinemment que l’application régulière de la loi constitue un
point fondamental du système judiciaire canadien. La notion
d’équité procédurale fait de plus en plus partie des conventions
que le gouvernement du Canada conclue.

Dans la dernière ébauche du texte de la ZLEA que j’ai pu me
procurer, on évoque précisément ces questions de transparence,
de non-discrimination et d’application régulière de la loi. Nous les
incorporons à nos obligations en vertu du traité. Elles ont aussi
été évoquées dernièrement dans la Déclaration de Doha.
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In my view, transparency and due process suggest that the
MLA regime should not be exercisable on an ex parte basis,
except in exigent circumstances. The scheme as we have it now is
reversed.

Mr. Chairman, I have set out an example in my document. If
you permit me, I can walk you through an example of how the
MLA scheme would work in practice, so that honourable
senators may have an appreciation of what it means for
Canadian enterprises.

Assume that we have entered into an agreement under this
regime with Brazil. Assume that you are a senior executive with
Bombardier, perhaps the CEO. Assume one of the other
committee members is an avionics supplier to that company.
An employee of a competitor, say Embraer, or perhaps someone
else, files a complaint with the Brazilian authorities alleging that
your company has engaged in inappropriate behaviour in Brazil.
The Brazilian authorities prepare a declaration that they believe
that complaint is valid. They fire it off to Canada. They claim in
their complaint that you have knowledge and that there is
information within your company that would assist in and
support their investigation. The authorities would forward that
request to Canada. The Minister of Justice would verify that,
indeed, we do have a treaty in place with Brazil, and then transmit
the request to the commissioner for action.

What happens then? The commissioner then goes to court,
without your knowledge, and seeks orders, potentially including
search warrants, document production orders, orders requiring an
information return, or an order requiring you to show up and be
examined under oath.

There you are in your office on Monday morning. The
commissioner’s representatives come in and serve you with all this
process. They seize documents from your desk, the plant and so
on. They serve you with the order directing you to attend to be
questioned under oath. You do not know what this is all about
because there is no obligation for them to share with you any of
the Brazilian authorities’ declaration proceedings. You are not
quite sure what is going on. All you know is that you have an
order to show up.

As they leave your offices or your plant with documents, they
happen to take away some that originated with this avionics
supplier of yours. You are annoyed and you want to see what
action can be taken. The scheme as presently drafted indicates
there is very little you can do. Frankly, you are out of luck.

You attend at the date, time and place ordered to be examined
under oath. You may be told that you are not entitled to have
counsel present. There is no provision for representation by

À mon avis, la transparence et l’équité procédurale suggèrent
que le programme d’entraide juridique ne devrait pas être utilisé
ex parte, sauf dans les cas urgents. C’est le mécanisme inverse que
nous avons aujourd’hui.

Monsieur le président, je vous ai donné un exemple dans mon
document. Si vous me le permettez, je vais vous démontrer à l’aide
de cet exemple quels sont les côtés pratiques du programme
d’entraide juridique dans sa forme actuelle et les honorables
sénateurs pourront ainsi se rendre compte de ce que cela signifie
pour les entreprises canadiennes.

Supposez que le Canada ait conclu une entente avec le Brésil
comportant ce régime. Supposez que vous êtes l’un des principaux
dirigeants de Bombardier, éventuellement le chef de la direction.
Supposez qu’un de vos confrères parmi les membres du comité est
fournisseur de pièces d’avion pour cette entreprise. Un employé
de l’un de vos concurrents, Embraer, par exemple, ou quelqu’un
d’autre éventuellement, se plaint à l’autorité antimonopole
brésilienne que votre société adopte un comportement
inapproprié au Brésil. Les autorités brésiliennes en matière de
concurrence préparent un document dans lequel elles déclarent
qu’elles croient ce qui leur a été rapporté. Elles envoient une
demande au Canada en disant que vous avez eu connaissance de
certains événements et que votre société possède des
renseignements susceptibles de faciliter l’enquête. Les autorités
transmettent cette demande au Canada. Le ministre de la Justice
vérifie que, en effet, nous avons bel et bien conclu une entente
avec le Brésil et envoie les documents au commissaire pour qu’il
prenne les mesures nécessaires.

Que se passe-t-il alors? Le commissaire se présente alors devant
le tribunal, sans que vous ne le sachiez, afin d’y obtenir des
ordonnances, y compris des mandats de perquisition, des
ordonnances de production de documents ou des ordonnances
exigeant une déclaration de renseignements, ou même des
ordonnances de déposition qui vous obligeraient à vous
présenter devant la cour et à fournir des preuves sous serment.

Vous voilà donc à votre bureau le lundi matin lorsque des
représentants du commissaire y font irruption. Ils entrent dans
votre bureau et ils saisissent des documents qui se trouvent dans
votre bureau et dans votre usine. Puisqu’ils y sont, ils vous
signifient une ordonnance de comparution qui vous obligera à
répondre à des questions sous serment, à propos de quelque chose
qui vous échappe totalement puisqu’il n’existe aucune disposition
dans la loi qui prévoit que vous devez avoir accès aux dossiers des
autorités brésiliennes. Vous ne savez pas vraiment ce qui se passe.
Tout ce que vous savez, c’est que vous êtes sommé de
comparaître.

Lorsqu’ils quittent votre bureau, parmi les documents qu’ils
emportent avec eux figurent des documents importants se
rapportant à votre fournisseur de pièces d’avion. Vous êtes
contrarié et vous souhaitez contester les ordonnances.
Malheureusement, vous ne pouvez pas faire grand-chose, vous
n’avez aucune chance.

Vous comparaissez à l’endroit et à la date précisés afin d’y être
interrogé sous serment et on vous dit éventuellement que vous
n’avez pas le droit d’être représenté par un avocat puisque la loi
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counsel. You may be told — and it happens on occasion — that
the commissioner’s representatives or counsel will allow your
counsel to attend. More often than not, that is as an observer as
opposed to any full counsel role.

In addition, because you have been so preoccupied with the
order and its implications for you and your business, you forgot
to tell your avionics supplier that some stuff has been seized from
your plant and may be subject to an order shipping it abroad to
Brazil. He does not even know about the events and does not
know about your being examined under oath.

During the examination, you are asked questions about your
business affairs in Canada and in Brazil, and those, probably, of
your avionics supplier, who, by the way, is not in the room, is not
represented, and may not even know that all of this is taking
place.

Having been examined, you leave with the suspicion that this
process may be used for something other than legitimate anti-
competitor or competition-enforcement purposes and ask your
lawyers what you can do. You want to appeal. The grounds for
appeal are very limited under the provision. Again, you are out of
luck.

At the end of the process, by the way, a report is made to a
judge on the execution of the search warrant, the production of
the documents, the information return and the examination of
witnesses. You do not get to see that report. You do not know
what the judge is being told about all of this process and how it
was conducted.

The judge to whom that report is made authorizes the
transmittal of the seized information to the foreign requesting
agency and may include terms and conditions in that order that
safeguard the interests of third parties or persons claiming an
interest in the material or documents seized. Again, the flaw is
that the third parties, such as your avionics supplier, who may
have an interest in those documents, may not have any idea that
any of this is happening.

Later on, you are reporting on these events to your board. You
ask how much it actually cost your company to comply with what
you perceive to be a spurious request from Brazil. You are told it
is $150,000, because of data runs and so on. You realize that you
cannot even send Brazil a bill for that.

In my example, the company is actually the subject of the
complaint, but these provisions can also apply to third parties.
You may have to go through all this process even though your
company is not the one accused of acting anti-competitively in
Brazil.

ne vous accorde pas ce droit. Il se pourra — cela arrive à
l’occasion— que l’avocat du commissaire autorise votre avocat à
assister à la procédure. Le plus souvent, ce sera uniquement à titre
d’observateur et non pas dans son véritable rôle d’avocat.

De plus, puisque l’ordonnance monopolisait votre attention,
vous avez oublié d’aviser votre fournisseur que quelques-uns de
ses documents ont été saisis et sortis de votre bureau et qu’ils
pourraient être expédiés au Brésil. Ainsi, il ignore tout de ces
événements et il ignore que vous êtes interrogé sous serment.

Au cours de l’interrogation, on vous pose des questions sur vos
affaires au Canada et au Brésil et éventuellement sur celles de
votre fournisseur de pièces d’avion qui, en passant, n’est pas dans
la salle, n’est pas représenté, et n’est peut-être même pas au
courant de ce qui se passe.

Après cette interrogation, vous quittez la cour convaincu qu’il
s’agissait d’une démarche entreprise pour des raisons autres que
l’application légitime des lois en matière de concurrence et vous
demandez à votre avocat ce que vous pouvez faire. Vous voulez
faire appel. Les motifs d’appel sont très limités en vertu de cette
disposition. Là encore, vous n’avez pas de chance.

Je vous signale en passant qu’à la fin du processus, un rapport
est présenté à un juge à l’égard de l’exécution du mandat de
perquisition, de la production de documents, de la déclaration de
renseignements et de l’interrogation de témoins. Vous n’avez pas
le droit de consulter ce rapport et vous ne savez pas ce que l’on a
dit au juge en ce qui a trait à ce processus et à la façon dont il a été
conduit.

Le juge à qui est destiné le rapport autorise l’envoi des
renseignements saisis à l’autorité étrangère qui en fait la demande
et il a le droit d’y inclure des modalités visant à protéger les
intérêts d’un tiers ou de personnes qui prétendent avoir un intérêt
dans les documents saisis ou produits. Encore une fois, le
problème est que les tiers, comme votre fournisseur de pièces
d’avion, qui sont des personnes qui pourraient avoir un intérêt
dans les documents saisis ou produits, pourraient n’avoir aucune
idée de ce qui se passe.

Plus tard, vous préparez un rapport rendant compte de ces
événements à votre conseil d’administration. Vous demandez
combien il en coûte à votre entreprise pour se conformer à des
prétentions du Brésil qui apparaissent abusives. On vous dit qu’il
en coûte 150 000 $ parce qu’il a fallu compiler, entre autres, de
nombreuses données. Vous vous rendez compte que vous ne
pouvez même pas facturer la note au Brésil.

Dans mon exemple, c’est l’entreprise qui fait effectivement
l’objet d’une plainte, mais ces dispositions peuvent aussi
s’appliquer à des tiers. Vous pourriez éventuellement être obligé
de subir toute cette procédure même si votre société n’est pas celle
qui est accusée de n’avoir pas respecté les règles de la concurrence
au Brésil.
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All of this is in relation to activity that we, in our legislation,
have judged not to be criminal. This relates to reviewable
practices. I have sketched an example that some have suggested
is deliberately inflammatory— so be it. However, I do not think it
is out of the realm of the possible.

I could have crafted one that dealt with softwood lumber with
the U.S., pasta with Italy, and the list goes on. There are a host of
scenarios where some of these issues might create concerns.

The process that we have established for the civil side — the
commissioner said as much when he testified before the
committee — mirrors the criminal practice. That is exactly my
problem with it. We are not dealing with morally reprehensible
behaviour here and criminal law; we are dealing with things that
may or may not be reviewable practices under our legislation. Yet
the process we have put it in place does not enshrine, in my view,
a basic component of due process and procedural fairness —
notice. Why should the commissioner not have to tell someone
that he or she is going to go to court to seek an order for a
warrant, production of documents, et cetera? I do not understand
why notice is such an egregious constraint in the civil context.

I recognize that the commissioner may voluntarily wish to
provide all this information to individuals subject to the orders,
and more power to him. The problem is that that is not enshrined
in the proposed legislation. If the commissioner is faced with a
request from the foreign agency, ‘‘Please do not disclose when you
are exercising assistance powers,’’ he may be hard-pressed to even
voluntarily share information. It puts him in a bind.

Lastly, there is no final check before assistance is provided.
Nobody ever asks the question: Is it in Canada’s best interests to
provide the requested assistance in this particular instance?

In sum, the mutual legal assistance regime is flawed because ex
parte notice applications are the norm, not the exception. Foreign
requests are accepted without any requirement that there be an
allegation of a breach of the foreign law, merely that they are
investigating. There is no requirement to provide notice to the
targets of orders or third parties whose rights may be impacted by
them. There is no requirement for a hearing to deal with
objections during the oral process. There is no right for any
party who may be subject to this process to have access to all of
the information in the commissioner’s hands that support his
actions under the MLA. There is a very limited right of appeal.
More importantly, there is no check as to whether or not it is in
Canada’s best interest to respond in each case.

I want to address very briefly proposed subsection 53(5), which
proposes to impose liability even on those with no personal
knowledge of or involvement in the offence. This is the deceptive
notices provision. The Canadian Bar Association made a

Tout cela renvoie à des activités que notre loi considère comme
n’étant pas criminelles. Cela renvoie à des pratiques susceptibles
de faire l’objet d’un examen judiciaire. J’ai pris un exemple que
d’aucuns trouveront délibérément outré — je ne le nie pas. Je ne
pense pas, toutefois, que ce soit du domaine de l’impossible.

J’aurais pu prendre l’exemple du bois d’oeuvre avec les États-
Unis, des pâtes avec l’Italie, etc. Il y a une quantité de scénarios
qui sont susceptibles de mettre en relief ces difficultés.

La procédure établie sur le plan civil— le commissaire l’a bien
indiqué lorsqu’il a témoigné devant le comité — reflète ce qui se
passe sur le plan pénal. C’est justement ce que je reproche à la
procédure. Nous n’avons pas affaire ici à des comportements
moralement répréhensibles en droit pénal; nous avons affaire à
des agissements qui sont ou non passibles de contrôle judiciaire en
vertu de notre législation. Pourtant, la procédure que nous avons
mise en place ne fait pas appel, à mon avis, à un élément
fondamental de l’application régulière de la loi ou de l’équité
procédurale— en l’occurrence, la notification. Comment justifier
que le commissaire n’ait à informer personne qu’il va s’adresser au
tribunal pour demander un mandat, la production de documents,
et cetera.? Je ne comprends pas pourquoi la notification serait une
telle contrainte dans une procédure civile.

Je reconnais que le commissaire peut délibérément fournir tous
ces renseignements aux personnes faisant l’objet des ordonnances,
lui conférant ainsi davantage de pouvoirs. L’inconvénient, c’est
que cette mesure n’est pas expressément mentionnée dans le projet
de loi. Si le commissaire reçoit la demande suivante de la part de
l’organisme étranger: «Veuillez ne pas divulguer le dossier quand
vous fournissez de l’aide», il lui serait éventuellement bien difficile
de communiquer, même volontairement, cette information. Il a les
mains liées.

Enfin, l’aide est dispensée sans que l’on exerce un contrôle en
dernier recours. Personne ne se pose la question suivante: Est-il
dans l’intérêt du Canada de fournir l’aide requise dans ce cas
particulier?

En somme, le régime d’entraide juridique est défectueux parce
que les demandes de notification ex parte sont la norme et non
l’exception. Les demandes étrangères sont acceptées sans que l’on
exige qu’une infraction à la loi étrangère soit alléguée. Il suffit que
l’on fasse une enquête. Rien n’exige que l’on signifie la procédure
aux parties qui font l’objet de l’ordonnance ou aux tiers dont les
droits peuvent être affectés. Rien n’exige que l’on tienne une
audience pour entendre les objections présentées oralement. La
partie susceptible d’être visée par cette procédure n’est pas
autorisée à avoir accès à tous les renseignements dont dispose le
commissaire pour justifier les mesures d’entraide juridique qu’il
prend. Le droit d’appel est très limité. Surtout, on ne vérifie pas
s’il est dans l’intérêt du Canada de réagir dans chacun des cas
considérés.

Je vais aborder très rapidement le projet de paragraphe 53(5),
où l’on se propose d’imposer une responsabilité aux personnes qui
n’ont pas personnellement connaissance de l’infraction ou qui n’y
ont pas effectivement participé. C’est la disposition concernant la
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submission before the House committee suggesting that that be
struck, and I agree. I have some difficulty with criminal liability
attaching to people who do not have actual knowledge.

There may be a broader issue here that the committee may wish
to consider— that by imposing this type of liability you will instil
greater compliance with the law. I do not know if that is still valid.
We are seeing it quite frequently in other legislation now. The
corporate process, as honourable senators will know, will be that
the board will ask the senior management, ‘‘Give us the quarterly
or monthly check-off that we have not violated any securities
laws, any environmental law,’’ and so on. They will now add this
to that checklist. I am not sure whether that will actually change
conduct within enterprises. I am not putting any faith in this type
of a provision to enhance compliance. That is a much broader
issue honourable senators may wish to study on another occasion.

The third element I wanted to touch on briefly is the consent
order process. Bill C-23 varies the current process and the current
approach. In the current act, when an application for an order is
made to the tribunal, the terms of which are agreed to by the
commissioner and the party in respect of whom the order is
sought, the tribunal has the right to review the order and, if
satisfied, make the order on those terms. The proposed
amendment in Bill C-23 removes the tribunal’s discretion to
review a consent order and basically turns it into a filing, or
rubber-stamp process. It will be effective on filing. It may well be
that a judge will never see it, that the registrar will stamp it and
away it will go.

Proposed section 106(2) says that a third party can apply to the
tribunal to rescind or vary the order within 60 days of its issuance.
There are two weaknesses with that. First, the third party’s right
can only be based on a lack of authority of the Competition
Tribunal to issue the order in the first place, not that the remedy is
excessive or that an alternate remedy may be more pro-
competitive.

Second, I have some questions as to how a third party would
even know that an order had been issued. In the private access
provisions of Bill C-23, proposed section 106(1) says that consent
orders arrived at in a private access action are not effective on
filing, but 30 days after publication of a notice. Thus we have a
notice provision. Strangely enough, there is a mandatory notice
provision in a private dispute, as I understand it. However, there
is no requirement to publish a notice in public interest litigation.
That may be addressed in due course under the regulations.
However, I have not read any statements by the commissioner or
anyone else that deal with that issue. When the commissioner is

documentation trompeuse. L’Association du Barreau canadien a
présenté au comité de la Chambre un mémoire demandant
d’abroger cette disposition, et je suis d’accord avec elle sur ce
point. J’ai du mal à accepter que l’on attache une responsabilité
pénale à des personnes qui n’ont pas effectivement connaissance
des faits considérés.

Il y a peut-être une question d’ordre plus général sur laquelle
votre comité pourra éventuellement se pencher — lorsqu’on
impose ce type de responsabilité, on nous dit que l’on facilite
l’application de la loi. Je ne sais pas si c’est toujours vrai. Il y a
une chose que l’on voit se produire de plus en plus souvent dans
d’autres lois actuelles. Au sein des entreprises, comme le savent les
honorables sénateurs, le conseil d’administration va demander à
la haute direction: «Donnez-nous un blanc-seing tous les mois ou
tous les trimestres en attestant que nous n’avons enfreint aucune
loi sur l’environnement, sur les valeurs mobilières», et cetera.
Cette procédure de contrôle viendra alors s’ajouter à leur liste. Je
ne suis pas sûr que cela fasse changer véritablement le
comportement des entreprises. Je ne crois absolument pas que
ce genre de disposition va renforcer l’application de la loi. Il s’agit
là d’une question de portée bien plus large que les honorables
sénateurs pourraient éventuellement étudier à une autre occasion.

Le troisième élément que je tiens à aborder rapidement est celui
de la procédure d’ordonnances de consentement. Le projet de
loi C-23 modifie la procédure et la façon de faire actuelles. Selon
la loi actuelle, lorsqu’on présente au tribunal une demande
d’ordonnance, dont les conditions sont arrêtées en commun par le
commissaire et la partie qui présente la demande d’ordonnance, le
tribunal est habilité à réviser l’ordonnance et, s’il est satisfait de
son contenu, il délivre l’ordonnance selon ces conditions. La
modification proposée par le projet de loi C-23 enlève au tribunal
le pouvoir discrétionnaire de réviser une ordonnance de
consentement et la transforme essentiellement en un simple
dépôt d’un document standard. Il devient opérant dès son
dépôt. Il se peut très bien que le juge n’en voie jamais la
couleur et que le greffier appose son cachet et l’expédie.

Aux termes des dispositions du projet de paragraphe 106(2), un
tiers peut demander au tribunal d’annuler ou de modifier
l’ordonnance dans les 60 jours de sa délivrance. Il y a deux
failles dans cette façon de procéder. Tout d’abord, la demande
présentée par ce tiers ne peut faire état que d’un manque de
compétence du tribunal de la concurrence, qui n’était pas habilité
au départ à délivrer cette ordonnance, sans que l’on puisse
alléguer que le recours est abusif ou qu’un autre type de recours
serait susceptible d’être plus favorable à la concurrence.

En second lieu, je me demande comment un tiers pourrait bien
savoir qu’une ordonnance a été délivrée. Selon les dispositions du
projet de paragraphe 106(1) du projet de loi C-23, qui traitent des
possibilités de recours privés, les ordonnances de consentement
délivrées selon cette procédure n’entrent pas en vigueur au
moment de leur dépôt, mais 30 jours après leur notification. Nous
avons donc une disposition prévoyant une notification. Aussi
étrange que cela paraisse, il y a, si je comprends bien, une
disposition imposant une notification dans un conflit privé. Il n’y
a toutefois aucune exigence de notification dans une affaire qui
implique l’intérêt public. Il se peut qu’on règle la question en
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exercising that type of public interest responsibility, there should
be some opportunity for public input in the context of that
consent order.

I recall discussing with some of my predecessor commissioners
their annoyance at being criticized for doing backroom deals.
This may also lead to that type of suggestion by not allowing for
some formal public input into the consent orders.

My last point deals with references to the tribunal. Proposed
section 124.2 is a positive addition that will allow matters to be
dealt with discretely and will hopefully speed up the process. The
one question I still have on that provision is that it allows for a
reference to the tribunal jointly by the commissioner and a person
who is the subject of an inquiry, or unilaterally by the
commissioner only. I do not see why we should not also have a
provision that would allow unilateral access to the tribunal on
that type of issue by the targeted party. This is another example in
my theme of enforcement efficiency over due process or balance.

That is all I had by way of opening comments. Thank you.

Ms Tamra Thomson, Director, Legislation and Law Reform,
Canadian Bar Association: Honourable senators, the Canadian
Bar Association, and in particular, the National Competition
Law Section, is very pleased to have an opportunity to appear
before this committee today on Bill C-23.

The CBA is a national organization representing over
37,000 jurists across Canada, approximately 1,400 of whom are
members of the competition law section. Our primary objectives
include improvement in the law and in the administration of
justice. It is with those objectives in mind that we have prepared
the submission that honourable senators have in front of them
and the optic with which we make our remarks today.

With me today is Mr. Kennish, who is chair of the
Competition Law Section. I will ask him to address the
substantive issues raised in the submission.

Mr. Tim Kennish, Chair, National Competition Law Section,
Canadian Bar Association: Honourable senators, as Ms Thomson
said, we very much appreciate this opportunity to make known
our views about Bill C-23.

Our section presented a broader submission to the House of
Commons Committee on Industry, Science and Technology last
fall on the bill as it was originally introduced. Some of our
submissions were adopted and some were not.

temps utile dans la réglementation. Toutefois, je n’ai connaissance
d’aucune déclaration du commissaire ou d’un autre responsable
sur ce sujet. Lorsque le commissaire exerce de telles
responsabilités qui relèvent de l’intérêt général, il faut que le
public puisse avoir son mot à dire en ce qui a trait à ces
ordonnances de consentement.

Je me souviens d’avoir discuté avec certains commissaires qui
m’ont précédé, qui se plaignaient d’être critiqués par ceux qui leur
reprochaient de passer des accords en coulisses. C’est ce qui
pourrait bien se passer si l’on ne permettait pas au public de
participer officiellement à la procédure de délivrance des
ordonnances de consentement.

Ma dernière intervention portera sur les renvois devant le
tribunal. Le projet d’article 124.2 est une mesure positive qui
permettra de traiter discrètement les affaires et, peut-on espérer,
d’accélérer la procédure. La seule réserve que je ferais à cette
disposition, c’est qu’elle autorise conjointement le commissaire et
la personne qui fait l’objet de l’enquête, ou unilatéralement le
commissaire, à faire un renvoi devant le tribunal. Je ne vois pas
pourquoi on ne permettrait pas aussi à la partie visée par la
procédure de saisir unilatéralement le tribunal sur ce genre de
question. On peut là aussi faire le même genre de reproche, soit
que l’on a dérogé aux principes d’équilibre ou d’application
régulière de la loi pour privilégier l’efficacité de l’application.

Voilà qui met fin à mon exposé. Je vous remercie.

Mme Tamra Thomson, directrice, Législation et réforme du
droit, Association du Barreau canadien: Honorables sénateurs,
l’Association du Barreau canadien et, plus particulièrement, la
section nationale du droit de la concurrence se félicitent d’avoir la
possibilité aujourd’hui de comparaître devant votre comité au
sujet du projet de loi C-23.

L’ABC est une organisation nationale qui représente plus de
37 000 juristes au Canada, dont 1 400 environ sont membres de la
section du droit de la concurrence. Nous avons principalement
pour objectifs de renforcer le droit ainsi que l’administration de la
justice. C’est en ayant ces objectifs à l’esprit que nous avons rédigé
le mémoire que les honorables sénateurs ont devant eux et c’est
dans cette optique que nous présentons notre exposé
d’aujourd’hui.

J’ai à mes côtés M. Kennish, qui préside la Section du droit de
la concurrence. Je vais lui demander d’aborder les questions de
fond qui sont évoquées dans notre mémoire.

M. Tim Kennish, président, Section nationale du droit de la
concurrence, Association du Barreau canadien: Honorables
sénateurs, comme vient de le dire Mme Thomson, nous sommes
très heureux de l’occasion qui nous est donnée ici de faire
connaître notre point de vue au sujet du projet de loi C-23.

Lorsque ce projet de loi a été déposé pour la première fois cet
automne, notre section a présenté un exposé d’ordre plus général
au Comité de l’industrie, de la science et de la technologie de la
Chambre des communes. Certaines de nos recommandations ont
été adoptées, d’autres non.
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We recognize that there is probably a practical limit to the
number of points on which we might persuade you. Thus, we have
tried to confine ourselves to those that we thought might be of
particular interest and importance.

That list has been further compressed by virtue of the fact that,
somewhat unusually in the legislative process, amendments to the
bill were introduced after we had made our submission. Until
now, we have not had an opportunity to present our views on
those. Two of the submissions relate to what were, effectively,
new provisions in the bill after our initial submission.

Our section is generally in favour and supportive of the
package of amendments in Bill C-23. On balance, we think it
effects improvements in the law. Still, there are some areas where
we think these provisions can be further improved, and we should
like to comment on those.

Mr. Addy mentioned the mutual legal assistance regime
contemplated by the bill. We also applaud that initiative, but
there is one area where we continue to have concerns. While we
generally support the international exchange of information
between law enforcement agencies in Canada and elsewhere on
the civil side, which has not been the case heretofore, we are
worried about doing so in respect of information that relates to
mergers. This is typically very sensitive business information that
would include the specific strategic plans of the corporations
involved, as well as some of their key historical information. The
exchange of such information warrants the greatest degree of
protection that can be afforded to confidential information.

If parties are concerned that the information provided to the
Competition Bureau might find its way unrestricted into the
hands of third parties, it might inhibit them from participating in
future merger activity.

We are aware that some other jurisdictions are not as respectful
of business confidences contained in these information exchanges
as we would like them to be. In some extreme cases, there have
been instances in which foreign enforcement authorities have
made the information provided available to merger opponents
and competitors.

That is likely why the United States antitrust authorities are
not allowed to share Hart-Scott-Rodino filings that relate to
mergers without first obtaining a waiver from the parties. The
European Union follows a similar practice before releasing
merger filings with other countries. We think the Canadian
bureau should be similarly limited in the release of information.
In other words, they should have to secure waivers from the
parties before being allowed to provide information to other
jurisdictions that are also examining the same transaction. In that
respect, I can say from personal experience that parties seldom
refuse reasonable requests for waivers from jurisdictions that are
respectful of this kind of confidential information.

Nous nous rendons compte que le nombre de points sur
lesquels nous pouvons éventuellement vous persuader d’intervenir
est limité dans la pratique. Nous avons donc voulu nous en tenir à
ceux qui étaient susceptibles de revêtir une importance et un
intérêt particuliers.

Cette liste a été encore réduite étant donné que, contrairement
aux règles habituelles de la procédure législative, des
amendements ont été apportés au projet de loi après la remise
de notre mémoire. Jusqu’à présent, nous n’avons pas eu la
possibilité de faire connaître notre point de vue les concernant.
Deux de nos interventions portent sur des dispositions qui sont en
fait nouvelles et postérieures au mémoire que nous avons présenté
à l’origine.

Notre section est de manière générale favorable à l’ensemble
des amendements apportés au projet de loi C-23. L’un dans
l’autre, nous considérons qu’ils améliorent la loi. Dans certains
domaines, il y a cependant encore place à l’amélioration et nous
aimerions faire part de nos commentaires à ce sujet.

M. Addy a fait état du régime d’entraide juridique envisagé par
le projet de loi. Nous accueillons nous aussi favorablement cette
initiative, mais il y a un domaine qui continue à nous préoccuper.
Si nous sommes de manière générale en faveur d’un échange
d’information au plan international entre les organismes chargés
de l’application de la loi au Canada et ceux des autres pays dans le
domaine civil, ce qui n’a pas été le cas jusqu’à présent, nous
sommes préoccupés par l’information ayant trait aux fusions. Ce
sont généralement des renseignements d’entreprise très
confidentiels qui remettent en cause les plans stratégiques précis
des sociétés concernées ainsi que certaines de leurs données
historiques essentielles. L’échange de tels renseignements justifie
que l’on accorde la protection maximale qui s’applique aux
renseignements confidentiels.

Si certains intéressés ont peur que les renseignements fournis au
Bureau de la concurrence puissent être transmis sans aucune
réserve à des tiers, il est possible que cela les empêche à l’avenir de
participer à des fusions.

Nous sommes conscients du fait que certains autres pays ne
respectent pas comme nous le voudrions les renseignements
confidentiels communiqués dans le cadre de ces échanges
d’information. Dans certaines situations exceptionnelles, il a pu
arriver que les autorités étrangères responsables de l’application
des lois aient transmis ces renseignements à des concurrents ou à
des opposants d’une fusion.

C’est vraisemblablement la raison pour laquelle les
responsables de la lutte contre les coalitions aux États-Unis ne
sont pas autorisés à communiquer les dossiers Hart-Scott-Rodino
qui traitent des fusions sans avoir obtenu au préalable une
renonciation des parties concernées. L’Union européenne a
recours à la même pratique avant de divulguer des dossiers de
fusion à d’autres pays. Nous estimons que l’on devrait limiter de
la même manière l’information que peut divulguer le bureau
canadien. Autrement dit, il faudrait qu’il obtienne une
renonciation des parties concernées avant d’être autorisé à
fournir des renseignements aux autres pays qui se chargent par
ailleurs d’examiner la même transaction. À cet égard, je peux vous
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The second point relates to one of the new provisions in the bill
that was added by the Industry Committee. Proposed section 79
would amend existing subsection (3.1) to permit the Competition
Tribunal to order the entity — effectively, in this case, Air
Canada — to pay an administrative penalty of up to $15 million
in connection with its making of a determination of abuse of
dominance under the act.

That raises two concerns. First, this is a further step in the
direction of using the Competition Act, which is intended to be
the law of general application — framework legislation, if you
like — to regulate particular industries. In this case, it is an even
tighter application because only one industry competitor is
affected.

That reflects a discernable trend. The act now contains specific
provisions dealing with travel agents and airlines, and the bureau
has released guidelines dealing with the retail grocery industry
and bank mergers.

Our view is that the bureau is not really qualified to undertake
the role of sectoral regulator. Involving the bureau in this kind of
activity, which is more likely to relate to high-profile and
unpopular industries such as banks and airlines, may also
indirectly undermine the public perception of their independence.

Second, this administrative fine is being imposed in respect of a
civil reviewable practice. The act has separate criminal and civil
provisions. A large number of the civil provisions are reviewable
practices. The concept behind ‘‘reviewable practice’’ is that
typically, it is a business activity that may not be inherently
bad. Depending on the circumstances, it may have an anti-
competitive effect.

The approach is to allow for the matter to be brought before
the tribunal. The tribunal examines the business practice in the
context of the facts and determines whether it crosses the line into
anti-competitive behaviour. The tribunal then prohibits the anti-
competitive behaviour and that company is forbidden to engage
in such activity in the future. However, it does not impose any
sanctions on past behaviour. This would impose the potential for
fines or penalties for behaviour that was engaged in prior to the
determination of unlawful activity.

Moreover, the penalty consequence contemplated, $15 million,
is $5 million more than the maximum fine for criminal price-fixing
under the Competition Act. However, it is not really a question of
the appropriate amount. We are opposed to the penalty being
visited on this kind of reviewable conduct at all. It is civil, and as I

dire après en avoir fait personnellement l’expérience que les
parties en cause refusent rarement des demandes raisonnables de
renonciation émanant de pays qui respectent ce genre
d’information confidentielle.

Le deuxième point a trait aux nouvelles dispositions du projet
de loi qui ont été rajoutées par le Comité de l’industrie. Le projet
d’article 79 se propose d’amender le paragraphe actuel (3.1) pour
autoriser le Tribunal de la concurrence à ordonner à
l’organisme — effectivement dans ce cas Air Canada — de
payer une pénalité administrative pouvant s’élever à 15 millions
de dollars s’il détermine qu’il y a eu un abus de position
dominante en vertu des dispositions de la loi.

Voilà qui soulève deux objections. Tout d’abord, on s’oriente
encore davantage en faveur de l’application de la Loi sur la
concurrence, qui est au départ une loi d’application générale —
une loi-cadre, si vous préférez — de façon à réglementer certains
secteurs d’activités donnés. En l’espèce, c’est un domaine
d’application encore plus restreint étant donné qu’un seul
concurrent au sein d’un secteur donné est visé.

Il y a là une tendance bien marquée. On trouve désormais dans
la loi des dispositions traitant précisément des agents de voyage et
des sociétés de transport aérien, et le bureau a publié les lignes de
conduite s’appliquant au commerce de détail et aux fusions
bancaires.

Nous considérons que le bureau n’est pas vraiment qualifié
pour s’ériger en responsable de la réglementation de certains
secteurs d’activité. En engageant le bureau dans ce genre
d’activité, qui risque avant tout de porter sur des secteurs très
médiatisés et impopulaires comme les banques ou le transport
aérien, le danger c’est aussi que l’on amène indirectement le public
à se poser des questions sur son indépendance.

En second lieu, cette pénalité administrative est imposée au
sujet d’une pratique pouvant faire l’objet d’un recours civil. On
trouve dans la loi des dispositions distinctes relevant aussi bien du
pénal que du civil. Un grand nombre de dispositions relevant du
droit civil sont susceptibles d’être appréciées par le tribunal. En
disant qu’elles peuvent «être appréciées par le tribunal» on entend
par là qu’il s’agit normalement d’une activité commerciale qui
n’est pas nécessairement mauvaise en soi. Selon les circonstances,
elle peut avoir pour effet de restreindre la concurrence.

Cette façon de voir les choses permet de porter l’affaire devant
le tribunal. Ce dernier se penche sur cette pratique commerciale en
tenant compte des faits et détermine dans quelle mesure elle va
trop loin et nuit à la concurrence. Si c’est le cas, le tribunal interdit
alors cette activité contraire à la concurrence et l’entreprise ne
peut plus l’exercer à l’avenir. Toutefois, il n’impose aucune
sanction pour le comportement passé. Ici, il y a un risque
d’amendes ou de pénalités imposées pour un comportement
antérieur au jugement déterminant qu’il y a eu une activité illicite.

De plus, le montant de la pénalité envisagée, soit 15 millions de
dollars, dépasse de 5 millions de dollars l’amende maximale
imposée au titre des ententes criminelles sur les prix selon les
dispositions de la Loi sur la concurrence. Toutefois, ce n’est pas
vraiment le montant qui pose un problème. Nous sommes
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say, the concept is that it is a lawful activity until determined to be
otherwise after examination of the facts, after which it is
forbidden for the future.

On a broader front, we are worried about such provisions
because we believe it will promote the adoption of administrative
fines for other reviewable practices and will inhibit businesses
from engaging in these kinds of activities, most of which are
normally pro-competitive, such as, for example, exclusive dealing.

I understand that there has been considerable discussion before
this committee on interim orders. Our point on interim orders is a
fairly narrow one. The bill contains an important provision
permitting a person against whom an order is made — the
respondent — to request the Competition Tribunal to review the
order, which it must do within 10 days of its coming into effect.
These orders are typically made ex parte or on very short notice.
The Competition Tribunal must determine whether one or more
of the preconditions to making the order has been satisfied.

These are: harm to competition; the prospect of elimination of
a competitor; prospective harm to a competitor.

In these circumstances, the bill does not specify who has the
burden of proving the point in the application for review. We
think it clearly should be the commissioner. He is the one who
should bear the burden of upholding and continuing the order.
Otherwise, there is effectively a reverse onus. The respondent in
an ex parte order situation has been presented with an order that
was granted in a hearing at which he was not present and has
10 days to bring the matter before the Competition Tribunal to
have it reversed. Traditionally, it is the party that obtained the
ex parte order who is required to support its continuance. We
should like to see that made explicit in the relevant
subclause, 103.3(7).

A further issue relates to the standing of persons who may be
affected directly by a temporary order. The bill grants automatic
standing to people in that category, which permits them to present
evidence and make representations. We think this could be
counterproductive and substantially slow down proceedings
before the tribunal.

We think that the rule that has been established for interveners
in competition proceedings elsewhere is more appropriate. That
would limit the right of persons in this category to have standing
and to participate in the proceedings to those whom the
competition tribunal, in the exercise of its discretion, thinks
appropriate.

opposés au départ à ce que l’on impose une pénalité au titre d’un
tel comportement susceptible d’être apprécié par un tribunal.
C’est le droit civil qui s’applique ici et, je le répète, on part du
principe qu’il s’agit d’une activité licite tant qu’un tribunal n’a pas
décidé le contraire après avoir examiné les faits, après quoi cette
activité est interdite à l’avenir.

Sur un plan plus général, ces dispositions nous inquiètent parce
que nous craignons qu’elles entraînent l’adoption d’amendes
administratives visant d’autres pratiques susceptibles d’être
appréciées par un tribunal, et qu’elles empêchent les entreprises
d’exercer ce genre d’activité, dont la plupart vont normalement
dans le sens de la concurrence, comme les ventes exclusives, par
exemple.

Je crois savoir que l’on a longuement discuté des ordonnances
provisoires au sein de votre comité. Sur les ordonnances
provisoires, nous avons une opinion très précise. On trouve
dans le projet de loi une disposition importante qui autorise la
personne contre laquelle on a pris une ordonnance— l’intimé— à
demander au Tribunal de la concurrence de revoir cette
ordonnance, ce qu’il doit faire dans les 10 jours de son entrée
en vigueur. Ces ordonnances sont généralement délivrées ex parte
et avec un délai de notification très court. Il appartient Tribunal
de la concurrence de déterminer si une ou plusieurs des conditions
préalables à la délivrance de l’ordonnance ont été respectées.

Les critères sont les suivants: dommages causés à la
concurrence; perspectives d’élimination d’un concurrent;
dommages potentiels causés à un concurrent.

Dans ces circonstances, le projet de loi ne précise pas qui a la
charge d’apporter la preuve dans la demande de révision. Nous
considérons qu’il faut évidemment que ce soit le commissaire.
C’est lui qui doit être tenu de veiller à la validité des critères qui
ont présidé l’ordonnance. Sinon, la charge de la preuve serait dans
la pratique inversée. L’intimé faisant l’objet d’une ordonnance ex
parte s’est vu délivrer une ordonnance accordée lors d’une
audience à laquelle il n’a pas participé et il dispose de 10 jours
pour porter l’affaire devant le Tribunal de la concurrence afin de
la faire annuler. Traditionnellement, c’est la partie ayant obtenu
l’ordonnance ex parte qui est tenue d’en justifier la validité. Nous
souhaiterions que ce soit expressément indiqué dans la disposition
pertinente, soit celle du paragraphe 103.3(7).

Il y a aussi la question du droit d’intervention en justice des
personnes susceptibles d’être affectées directement par une
ordonnance temporaire . Le projet de loi accorde
automatiquement ce droit aux personnes relevant de cette
catégorie, ce qui les autorise à apporter des témoignages et à
présenter des preuves. Nous considérons que cette façon de
procéder peut avoir des effets pervers et ralentir considérablement
la procédure devant le tribunal.

Nous estimons que les règles qui s’appliquent par ailleurs aux
intervenants dans les procédures relatives à la concurrence sont
mieux adaptées. Elles restreindraient le droit d’ester en justice et
de prendre part à ces procédures aux personnes agréées par le
Tribunal de la concurrence, dans l’exercice de son pouvoir
discrétionnaire.
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To give you an example, 140 different people might be directly
affected by an interim order in a similar way and have nothing
substantially different to say about the matter. However, under
this scheme, any one of them could insist upon being heard.

Another point that is also fairly narrow, but important, relates
to the consent agreement arrangements under the bill. The
consent agreement provisions can be varied or rescinded if
circumstances change. A party can apply to have that order
rescinded or varied. The bill does not provide for any kind of
record of the changed circumstances or historical background to
be filed.

As is the case currently with consent order arrangements,
where the commissioner files a statement of grounds and material
facts, the bill ought to be amended to provide for a similar filing.
In the future, therefore, if someone wishes to bring an application
for rescission or variation, there would be some evidence of the
changed circumstances.

The Chairman: In the interim orders section, you did not
discuss 104(1) of the bill. I know it is technically not before us, but
do you have any opinion on that?

Mr. Kennish: I am here, Mr. Chairman, in a representative
capacity. Our section established a task force that presented these
comments that you now have. We did make some other
submissions to the Industry Committee. The ones that you have
are the ones that our group agreed to present to you. I cannot
really speak on behalf of the association about other issues.

The Chairman: You are here representing the association, are
you not?

Mr. Kennish: I am, but we have an agreed submission that is
reflective of a working group to which I was not a party.

I am happy, in my personal capacity, to give you my thoughts
on that.

My final point relates to private access provisions that were
added to the bill by the Industry Committee, and specifically to
proposed section 75, which permits an order to be made in respect
of refusals to deal. That will now allow private parties to seek
authority to obtain such an order, not just the commissioner. The
important thing here is that heretofore, there has been no
requirement in obtaining an order to establish a material adverse
competitive effect from the refusal to supply or the refusal to deal.
We submitted to the Industry Committee that there should be a
requirement to show substantial lessening of competition before
such an order is made. It has not been a problem up to now
because the commissioner has only invoked this authority in
circumstances where there has been adverse competitive effect.

Pour vous donner un exemple, 140 personnes différentes
pourraient être directement affectées de la même manière par
une ordonnance provisoire et auraient essentiellement les mêmes
choses à dire en la matière. Toutefois, selon ce dispositif, chacune
d’entre elles peut demander à être entendue.

Un autre point précis, qui a son importance cependant, est
celui des ordonnances de consentement délivrées au titre du projet
de loi. Ces dispositions prévoyant la délivrance d’une ordonnance
de consentement peuvent être modifiées ou abrogées si les
circonstances changent. L’une des parties peut demander que
cette ordonnance soit abrogée ou modifiée. Le projet de loi ne
prévoit pas le dépôt d’un dossier faisant état du changement de
circonstances ou de l’évolution historique.

Comme c’est actuellement le cas pour les ordonnances de
consentement, le commissaire étant alors chargé de déposer un
exposé des motifs et des faits pertinents, il faudrait que le projet de
loi soit amendé afin de prévoir ce genre de dépôt. À l’avenir, par
conséquent, si quelqu’un voulait présenter une demande
d’abrogation ou de modification, on aurait ainsi la preuve du
fait que la situation a changé.

Le président: Dans la partie correspondant aux ordonnances
provisoires, vous n’avez pas évoqué le paragraphe 104(1) du
projet de loi. Je sais qu’il n’est théoriquement pas soumis à notre
examen, mais avez-vous une opinion à ce sujet?

M. Kennish: Je me présente devant vous, monsieur le président,
en tant que délégué. Notre section a mis sur pied un groupe
d’étude chargé de présenter l’opinion que vous avez ici devant
vous. Nous avons effectivement présenté d’autres observations au
Comité de l’industrie. Celles que vous avez devant vous sont celles
que notre groupe a convenu de vous présenter. Je peux
difficilement parler au nom de mon association sur d’autres
questions.

Le président: Vous représentez ici votre association, n’est-ce
pas?

M. Kennish: Oui, mais nous nous sommes entendus sur une
intervention qui reflète le point de vue d’un groupe d’étude auquel
je ne participe pas.

Je me ferai un plaisir, à titre personnel, de vous donner mon
opinion à ce sujet.

Ma dernière observation porte sur les dispositions s’appliquant
aux actions intentées par des particuliers, qui ont été rajoutées au
projet de loi par le Comité de l’industrie, et plus précisément sur le
projet d’article 75, qui permet de délivrer une ordonnance en cas
de refus de vendre. Désormais, les particuliers, et non pas
seulement le commissaire, pourront ainsi demander à obtenir une
telle ordonnance. L’important ici, c’est que jusqu’à présent rien
n’oblige, pour obtenir une telle ordonnance, que l’on apporte la
preuve que ce refus d’approvisionnement ou de vente entraîne un
préjudice notable pour la concurrence. Nous avons fait valoir au
Comité de l’industrie qu’il convient d’exiger la preuve, avant que
l’on ne puisse délivrer une telle ordonnance, que ces agissements
ont largement porté préjudice à la concurrence. Le problème ne
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In partial response to the submissions that we, and others,
made, the bill was amended to provide that an adverse effect on
competition had to be shown. However, it is very simple to
demonstrate any adverse effect on competition. The standard in
the act for other civil provisions is a requirement for substantial
lessening or prevention of competition. Therefore, we are
advocating that this threshold be elevated from merely an
adverse effect on competition to demonstrating that there would
be a substantial effect of that type.

To give honourable senators an example of where this
provision could have application, any distributor who was
eliminated from a distribution network might claim that that
will reduce the number of competitors, where it may simply be a
more efficient product delivery structure and, in fact, pro
competitive. We are advocating that the word ‘‘substantial’’ be
added there.

Senator Meighen: Mr. Kennish, many people seek your
opinion, and some actually pay for that. Of course, I do not
have to do that today. I should be grateful if you would give us
your personal opinion, taking off your hat as a representative of
the section.

Mr. Kennish: Could the chairman reiterate the point on which
he specifically wanted me to respond?

The Chairman: Clause 104 (1) gives the commissioner the right
to obtain an ex parte order without proving anything. It need only
be something questionable in his opinion. It has struck some
honourable senators that this is wrong.

Mr. Kennish: I share your concern about that.

The Chairman: I am somewhat thunderstruck that it is not
mentioned in your submission.

Mr. Kennish: I cannot speak to why it is not a specific point.

The Chairman: I am not asking you to speak to it. I am simply
telling you that that is my reaction.

Senator Tkachuk: What is your answer?

Mr. Kennish: I share a concern that the standard is too low. It
introduces a process that will continue for some time and involves
the respondent in reacting to an initiative for which a very strong
case may not have been made.

Senator Meighen: You commented at some length, rather
critically, on 79(3.1). That clause was introduced after your
submission; is that correct? Some refer to it as the ‘‘Air Canada
provision.’’

Mr. Kennish: Yes, it was. The Industry Committee added that
to the bill after we, and others, had made submissions to the
committee and before we had an opportunity to comment on it
further.

s’est pas posé jusqu’à présent parce que le commissaire a
uniquement invoqué ce pouvoir lorsqu’il y avait un effet
préjudiciable sur la concurrence.

Pour répondre en partie à nos objections et à celles d’autres
intervenants, le projet de loi a été amendé afin d’indiquer qu’il
faut un effet préjudiciable sur la concurrence. Toutefois, il est très
simple de prouver qu’il y a eu un effet préjudiciable sur la
concurrence. Le critère retenu par la loi dans les affaires civiles
revient à exiger que l’on ait nettement affaibli ou gêné la
concurrence. Par conséquent, nous préconisons que le critère
retenu soit rendu plus strict et que, sans se contenter qu’il y ait eu
un effet préjudiciable sur la concurrence, on exige que cet effet ait
été substantiel.

Pour que les honorables sénateurs se rendent compte de la
situation, on pourrait prendre l’exemple d’un distributeur écarté
d’un réseau de distribution, qui pourrait alléguer que l’on réduit
ainsi le nombre de concurrents, alors qu’il s’agit peut-être tout
simplement de mettre en place une structure de distribution plus
efficace et, en fait, favorable à la concurrence. Nous préconisons
ici que l’on rajoute le terme «substantiel».

Le sénateur Meighen: Monsieur Kennish, de nombreuses
personnes vous consultent et certaines d’entre elles paient même
pour avoir votre avis. Bien sûr, je n’ai pas à le faire aujourd’hui. Je
vous serais très reconnaissant de nous donner votre avis personnel
en oubliant que vous êtes un délégué de section.

M. Kennish: Le président pourrait-il me rappeler sur quel point
il souhaite précisément avoir une réponse?

Le président: Le paragraphe 104(1) confère au commissaire le
droit d’obtenir une ordonnance ex parte sans rien avoir à prouver.
Il suffit qu’à son avis les agissements soient contestables. Certains
honorables sénateurs en ont conclu que ce n’était pas une bonne
chose.

M. Kennish: Je partage vos préoccupations sur ce point.

Le président: Je suis quelque peu abasourdi de voir que cela ne
figure pas dans votre mémoire.

M. Kennish: Je ne peux pas vous dire pourquoi ce point précis
n’y figure pas.

Le président: Je ne vous demande pas de vous exprimer sur ce
point. Je vous dis simplement quelle est ma réaction.

Le sénateur Tkachuk: Que répondez-vous?

M. Kennish: Je dis comme vous que ce critère n’est pas assez
exigeant. Il y a là une procédure qui va se poursuivre pendant un
certain temps et l’intimé doit réagir à une demande sans que le
dossier soit éventuellement très solide.

Le sénateur Meighen: Vous avez évoqué assez longuement, de
manière plutôt critique, le paragraphe 79(3.1). Cet article a été
déposé après la présentation de votre mémoire; c’est bien ça?
Certains parlent de «disposition Air Canada».

M. Kennish: Oui, c’est bien ça. Le Comité de l’industrie l’a
ajouté au projet de loi après notre déposition, et celle d’autres
intervenant, devant le comité, et avant que nous ayons eu la
possibilité d’en dire davantage sur la question.
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Senator Meighen: Do you have any information to share with
this committee as to why it was added then, and whether it was
added in response to any evidence that was heard?

Mr. Kennish: I have no information in that regard.

[Translation]

Senator Poulin: I would like to than our three witnesses to be
here today. As you know, we are carefully considering the
proposed changes to the two laws regulating competition in
Canada.

Mr. Addy, if I am not mistaken, you have been in the past
Commissioner of the Competition Bureau?

Mr. Addy: You are right.

Senator Poulin: Which years where you a commissioner?

Mr. Addy: I managed the Merger Review Branch from 1989
until 1993. Afterwards, in 1993, I became Director of what was
then called the Research and Enquiries Branch, until 1996.

Senator Poulin: Were the roles and responsibilities of that
position the same as today?

Mr. Addy: Yes.

Senator Poulin: Only the title changed in 1996?

Mr. Addy: Yes.

Senator Poulin: If I understand correctly, you practice today
commercial law?

Mr. Addy: Yes, I have gone back to practicing law.

Senator Poulin: I would like to get a clear picture of the
commissioner’s governance philosophy.

[English]

I should really like to understand your views on certain issues
that we have discussed in the last few weeks, including injury to
competition, loss of market share of a company, loss of revenue of
a company, structural performance and contestability of markets.
In your opening remarks, you noted that these changes to the
existing act move us from a competition focus to a competitor
focus. I should like to hear your governing philosophy.

Mr. Addy: My vision, if you will, of the role of the
commissioner is that of a public official who is trying to enforce
legislation dealing with market dynamics in the public interest.

I view the commissioner as more of a border guard than a
coach. He is there to police the boundaries between acceptable
and unacceptable behaviour.

I do not think that the commissioner, or his office, as well-
intentioned and hard working as we were then and still are today,
can ever be sufficiently expert in all areas of the economy to be

Le sénateur Meighen: Pouvez-vous dire à notre comité pour
quelle raison cette disposition a été rajoutée à ce moment-là et si
on l’a fait à la suite des témoignages qui ont été entendus?

M. Kennish: Je n’ai aucun renseignement à ce sujet.

[Français]

Le sénateur Poulin: J’aimerais remercier nos trois témoins
d’être ici aujourd’hui. Comme vous le savez, nous nous penchons
de façon sérieuse sur ces changements proposés aux deux lois
régissant la compétition au Canada.

Monsieur Addy, si j’ai bien compris, vous avez déjà été
commissaire au Bureau de la compétition?

M. Addy: C’est juste.

Le sénateur Poulin: De quelle année à quelle année?

M. Addy: J’ai géré la Direction des revues de fusionnement
entre 1989 et 1993. Puis, en 1993, je suis devenu ce qui était à
l’époque directeur des enquêtes et recherches jusqu’en 1996.

Le sénateur Poulin: S’agit-il des mêmes rôles et responsabilités
que le commissaire assume aujourd’hui?

M. Addy: Oui.

Le sénateur Poulin: C’est le titre qui a changé en 1996?

M. Addy: Oui.

Le sénateur Poulin: Si je comprends bien, vous pratiquez
aujourd’hui le droit commercial?

M. Addy: Oui, je suis retourné à la pratique du droit.

Le sénateur Poulin: J’aimerais comprendre un peu la
philosophie de gouvernance du commissaire.

[Traduction]

J’aimerais vraiment que vous compreniez notre point de vue
sur certaines questions que nous avons évoquées ces dernières
semaines, notamment sur les questions de préjudice causé à la
concurrence, de perte de part de marché par une entreprise, de
perte de recettes pour une entreprise, de rendement structurel et
de possibilité de contester les marchés. Dans votre exposé, vous
avez fait remarquer que ces changements apportés à la loi actuelle
nous faisaient privilégier les concurrents par rapport à la
concurrence. J’aimerais savoir quels sont les principes que vous
souhaitez appliquer.

M. Addy: Selon ma conception, si vous voulez, du rôle du
commissaire, il s’agit d’un fonctionnaire public qui s’efforce, dans
l’intérêt public, de faire appliquer la loi traitant de la dynamique
du marché.

Je considère moins le commissaire comme un chef d’équipe que
comme un garde-frontière. Il est là pour faire respecter la frontière
entre ce qui est acceptable et ce qui ne l’est pas.

Je ne pense pas que le commissaire ou son bureau, quelles que
soient les bonnes intentions et la quantité de travail que l’on a pu
constater à l’époque et que l’on constate encore aujourd’hui,
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able to second guess many other people who are involved in day-
to-day commercial activities.

That is a broad overview, and Mr. Kennish flagged one of the
provisions. Provisions that are narrowly focused on a sector or on
the particular circumstances that an individual competitor may be
facing at a point in time put the commissioner and the bureau in a
very difficult position. It is very difficult to not make a bad
decision.

One of the most difficult challenges in that job is trying to
remain alert to that line between the competitive forces in the
market and the interplay. People will come and go. Competitors
will lose market share; they will lose money. They will be squeezed
out of the market. That is the way competitive markets work.

It is a constant challenge, in that position, to ensure that you
are focused on the right level, of the dynamics of supply and
demand, as opposed to particular stratagems of individuals.

Senator Poulin: As a commissioner, were you concerned about
your information limitations?

Mr. Addy: Not particularly. It depends on what you mean by
‘‘information limitations.’’

There were ways of obtaining information. If you are focusing
your attention on the big picture and the larger schemes, all data,
frankly, has holes in it. As we have seen in the post Enron
environment, what people might think of as accurate financial
statements may not be revealing or insightful. There are problems
with data all the time.

Did I ever feel that I did not have enough information to do my
job? No.

Senator Poulin: How did you distinguish between a loss of
revenue that was linked to ordinary competition and a loss of
revenue that was linked to anti-competitive behaviour? Do you
feel that we should be concerned about the loss of revenue for any
given firm or industry?

Mr. Addy: The focus would not be on trying to track down loss
of revenue to a sort of minute level. It can be an indication that a
company is just not competitive any more. They may not be
earning their customers’ dollars any longer and suffering the
consequences.

On the other hand, they may be the victim of abuse by a
dominant player. You have to roll up your sleeves, get into it and
make the best decision you can. That is what the job is all about.

Senator Tkachuk: I would like to follow up on the Air Canada
provision, and then I wish to address a couple of other matters.

puisse être suffisamment spécialisé dans tous les secteurs de
l’économie pour être plus au fait de la question que les personnes
qui sont tous les jours impliquées dans des activités commerciales.

C’est un point de vue global, et M. Kennish a fait état d’une
des dispositions précises. Les dispositions précisément axées sur
un secteur ou sur des circonstances particulières dans lesquelles
peut se trouver un concurrent donné à un moment précis placent
le commissaire et le bureau dans une situation très délicate. Il est
très difficile de ne pas prendre une mauvaise décision.

L’une des grandes difficultés de ce travail, c’est d’essayer de
bien tracer la ligne de démarcation entre le jeu des forces du
marché et les relations entre les différents intervenants. Certains
concurrents arrivent sur le marché et disparaissent. D’autres
perdent des parts de marché; ils perdent de l’argent. Ils ne peuvent
plus être rentables sur le marché. C’est ainsi qu’opèrent les
marchés concurrentiels.

Dans cette situation, il faut toujours s’assurer que l’on se place
dans le droit fil de la dynamique de l’offre et de la demande, par
opposition aux différentes stratégies propres à chacun des
intervenants.

Le sénateur Poulin: En votre qualité de commissaire, êtes-vous
préoccupé par le fait que votre information soit limitée?

M. Addy: Pas spécialement. Tout dépend ce que l’on entend
par «information limitée».

Il y a toujours eu des façons d’obtenir l’information. Si l’on
réfléchit bien à la question et si l’on généralise, il faut bien avouer
que toutes les données sont lacunaires. Nous l’avons vu à la suite
de l’affaire Enron, des états financiers jugés fidèles par l’opinion
publique peuvent se révéler très imprécis et peu pertinents. Il y a
toujours des problèmes avec les statistiques.

Est-ce que j’ai déjà eu le sentiment de n’être pas suffisamment
informé pour faire mon travail? Non.

Le sénateur Poulin: Comment faisiez-vous la distinction entre
une perte de recettes liée au jeu normal de la concurrence et une
perte de recettes découlant d’un comportement contraire à la
concurrence? Estimez-vous que nous devrions nous inquiéter du
manque à gagner d’une entreprise ou d’un secteur d’activité en
particulier?

M. Addy: On ne devrait pas chercher à examiner les pertes de
recettes jusque dans le moindre détail. C’est peut-être le signe que
l’entreprise n’est tout simplement plus concurrentielle. Elle ne
réussit peut-être plus à aller chercher l’argent de ses clients et elle
en subit les conséquences.

Par contre, elle peut aussi être la victime d’abus d’une position
dominante. Il faut relever ses manches, aller au fond des choses et
prendre la meilleure décision possible. Voilà justement en quoi
consiste le travail.

Le sénateur Tkachuk: J’aimerais enchaîner sur la disposition
Air Canada et évoquer ensuite une ou deux autres questions.
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This bill should be about preserving competition. I have some
concerns about some particular provisions of the bill, the
penalties imposed and the requirement for the commissioner to
act.

At the same time, we have a monopoly here. Air Canada, for
whatever public policy reason, has become the dominant player in
this country. Do you think that there should be provisions in the
Competition Act to address this?

How do we preserve competition when one company holds
85 per cent of the market share? My view is that that was created
by government policy. How do we redress it?

Mr. Addy: To get straight to the point, I do not like
clause 104(1). I do not think it is appropriate for the
commissioner to become an airline regulator and I fear that we
are running into that with the present regime.

We have a history in Canada of markets that are not
competitive by virtue of policy dictates or otherwise regulating
them. We see that in the telecom industry and in several others,
such as pipelines. I am not the one to make the policy decisions
here.

However, when we see the drain on the commissioner’s
resources and staff today in trying to cope with the Air Canada
issue in the proceedings before the tribunal, trying to become
experts in airline costing — what is an avoidable cost, what are
acceptable depreciation rates on airplanes, turnover time for refits
and all of that sort of stuff — I feel that the bureau is not the
place to be getting into that level of detail. The drain on their
resources in just trying stay current with what is going on must be
phenomenal.

Senator Tkachuk: I feel sorry for them, but at the same time,
we have a question of competition in a market economy. The
Americans broke up a monopolistic telephone company into — I
do not know how many — five or six pieces, because they
believed the consumer was no longer being served.

Air Canada — and we discussed moral hazard in relation to
the banks — is such a dominant player that they can go into the
marketplace, believing, I think, that they can put other people out
of business, even if they lose money doing it, because the
government will bail them out. If they believe that — and I think
we all believe that the government will not let Air Canada go
down — management will behave in that manner. That puts
WestJet and other small companies at a tremendous disadvantage
because they know that if they go broke, it is over. How do we
resolve that issue without taking extreme measures? It is a
problem. If we take that provision out, I know what will happen.

Ce projet de loi devrait viser à maintenir la concurrence. Je suis
quelque peu préoccupé par certaines de ses dispositions, par les
pénalités imposées et par l’obligation d’agir de la part du
commissaire.

Parallèlement, nous avons ici un monopole. Air Canada, pour
des raisons quelconques de politique, est devenue le principal
opérateur dans notre pays. Estimez-vous qu’il convient de prendre
des dispositions dans la Loi sur la concurrence pour remédier à
cet état de chose?

Comment préserver la concurrence lorsqu’une entreprise
occupe à elle seule 85 p. 100 du marché? Je considère que c’est
la politique du gouvernement qui a créé cette situation. Comment
y remédier?

M. Addy: À vous parler franchement, je n’aime pas le
paragraphe 104(1). Je ne pense pas qu’il incombe au
commissaire de devenir le responsable de la réglementation des
sociétés de transport aérien et j’ai peur que ce soit là où nous mène
le régime actuel.

Traditionnellement, nous avons au Canada des marchés qui ne
sont pas concurrentiels en raison des dictas politiques ou d’autres
formes de réglementation. Nous le constatons dans les
télécommunications et dans d’autres secteurs comme celui des
oléoducs. Ce n’est pas à moi à prendre en la matière des décisions
politiques.

Toutefois, lorsque je vois le fardeau que représente pour les
ressources et le personnel du commissaire le fait d’essayer de
régler le problème posé par Air Canada dans des actions intentées
devant le tribunal, en s’efforçant de devenir un spécialiste de
l’établissement du prix des transports aériens — qu’est-ce qu’un
coût que l’on peut éviter, quel est le rythme d’amortisation
acceptable des appareils, le taux de rotation s’appliquant à leur
reconditionnement et autres paramètres de ce type — j’ai
l’impression que le bureau n’est pas à sa place lorsqu’on entre
dans ce genre de détail. Pour rester tout simplement au courant de
ce qui se passe, il est bien certain qu’il lui faut y consacrer des
ressources considérables.

Le sénateur Tkachuk: Je le regrette aussi pour lui mais, d’un
autre côté, il y a le problème qui se pose pour la concurrence dans
une économie de marché. Les Américains ont cassé une société de
téléphone jouissant d’un monopole en — je ne sais plus combien
— cinq ou six morceaux, parce qu’ils considéraient que ce n’était
plus dans l’intérêt du consommateur.

Air Canada — et nous avons parlé de risque moral en ce qui a
trait aux banques— domine tellement son marché qu’elle peut se
présenter en considérant, j’imagine, qu’elle peut mettre en faillite
ses concurrents, même si elle perd de l’argent ce faisant, parce que
le gouvernement va la remettre à flot. Si c’est la façon dont elle
raisonne — et je pense que nous sommes tous convaincus que le
gouvernement ne laissera pas Air Canada faire faillite — sa
direction va adopter ce genre de comportement. Cela place
WestJet et d’autres petites entreprises dans une situation très
précaire étant donné qu’elles savent qu’à partir du moment où
elles n’ont plus d’argent, c’est fini. Comment résoudre ce
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Mr. Addy: I have two comments in response to that. It is a very
complex issue, as you recognize. First, Air Canada’s market
position today is partly enhanced by virtue of other policies that
are protecting that market. Typically, the bureau looked at
commercial markets and the flow of trade in defining the
geographic market.

That boundary has been artificially drawn in the airline
industry by virtue of policies that prevent cabotage. By way of
example, other competitors might be interested in offering service.
Maybe American Airlines would like to fly the Toronto-
Vancouver route and compete with Air Canada. Who knows?
However, by virtue of some policy decisions, the market has been
artificially cut off at the border. One thing to bear in mind is that
you are not comparing this to a completely open market, where a
company has gradually worked its way up to an 85-per-cent
threshold.

The second point relates to the confusing roles that we are now
placing on the commissioner and his staff. With the cease and
desist power, for example, the commissioner is now investigator,
judge and jury. I would be uncomfortable in that position,
frankly.

Some people have argued that we need that remedy because of
the urgency. I do not accept that argument because you can
obtain an interim injunction. It is done every day in the
courthouses of the country on a day’s notice. That still allows
us to maintain the balance of judicial oversight that I frankly
cherish, and that I think we cherish as part of the legal framework
here.

Senator Tkachuk: Turning to the MLA regime, on page 4 of
your brief you give the example of Bombardier and the Brazilian
company and you go on to say, ‘‘If you were being questioned in
front of a judge, which can be a foreign judge...’’ How does that
happen? Do they fly the guy or the girl in?

Mr. Addy: There is a provision that allows the oral testimony
to take place in front of a foreign judge. That is how you can have
objections to questions determined on the spot.

Senator Tkachuk: How does the bill apply to agreements
between countries? Is it a guide and is it the law that governs the
agreement? How does it work when the other country’s laws may
be in total contradiction to ours?

Mr. Addy: At the Commons committee, the commissioner
tabled a draft mock-up of what one of these agreements might
look like. The Attorney General, who has the nominal lead in
negotiating these things, would analyze the foreign law and

problème sans prendre des mesures extrêmes? C’est là la difficulté.
Si l’on écarte ces dispositions, je sais ce qui va se passer.

M. Addy: Je vous répondrai en faisant deux observations. C’est
un problème très complexe, vous le reconnaissez. Tout d’abord, la
position d’Air Canada sur le marché actuel est en partie renforcée
par d’autres politiques qui protègent ce marché. Le bureau a pris
l’habitude de se pencher sur les marchés commerciaux et sur le
flux des échanges pour définir le marché géographique.

La frontière a été artificiellement limités dans le secteur du
transport aérien en raison des politiques qui interdisent les vols
assurant la liaison au plan national. Ainsi, d’autres concurrents
pouvaient être intéressés à offrir un service. Il se pourrait
qu’American Airlines souhaite organiser des vols sur le trajet
Toronto-Vancouver pour concurrencer Air Canada. Comment le
savoir? Toutefois, en raison de décisions politiques, la
concurrence sur le marché a été artificiellement limitée à la
frontière. Il faut bien voir que l’on ne peut pas comparer cette
situation à celle d’un marché totalement libre au sein duquel une
entreprise serait progressivement parvenue à acquérir 85 p. 100
des parts de marché.

Le deuxième argument porte sur la confusion des rôles que
nous faisons désormais jouer au commissaire et à son personnel.
Grâce au pouvoir d’imposer la cessation d’une activité, par
exemple, le commissaire est désormais enquêteur, juge et jury. Je
vous avoue bien franchement que je n’aimerais pas être placé dans
une telle situation.

D’aucuns ont soutenu que nous avions besoin de cette
possibilité de recours en raison du caractère d’urgence. Je
n’accepte pas cet argument parce que l’on peut toujours obtenir
une injonction provisoire. Cela se fait quotidiennement dans les
tribunaux de notre pays avec un préavis d’un jour. Nous pouvons
toujours maintenir un équilibre grâce au contrôle judiciaire dont
je suis très partisan, je vous l’avoue, et qu’à mon avis nous
apprécions tous dans le cadre de notre système d’administration
de la justice.

Le sénateur Tkachuk: Au sujet du régime d’entraide juridique,
vous nous donnez à la page 4 de votre mémoire l’exemple de
Bombardier et d’une société brésilienne et vous poursuivez en ces
termes: «Si vous êtes interrogé par un juge, qui peut être
étranger...». Comment cela se fait-il? Est-ce que l’on fait venir
cet homme ou cette femme en avion?

M. Addy: Il y a une disposition qui autorise que l’on témoigne
devant un juge étranger. C’est de cette manière que l’on peut
trancher sur-le-champ les objections qui sont faites aux questions
posées.

Le sénateur Tkachuk: Est-ce que le projet de loi s’applique aux
ententes passées entre les pays? Est-ce qu’il sert de guide et de la
loi encadrant l’entente? Comment cela se passe-t-il lorsque les lois
du pays étranger sont éventuellement totalement contraires aux
nôtres?

M. Addy: Devant le comité des Communes, le commissaire a
déposé un modèle d’entente. Le procureur général, qui est le
responsable chargé de négocier ce genre de choses, analysera le
droit étranger et déterminera aux termes du projet d’article 30 s’il
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determine under proposed section 30 whether it is ‘‘substantially
similar’’ to the Canadian law. In doing that, they would look at,
what is the merger law like? What are the abuse or
monopolization provisions like? Are there criminal provisions,
and if so, how close are they to our law? If they are substantially
similar, then we will enter into an agreement with that state to
cooperate and exchange information.

The issue I was flagging was that if we do not consider a
practice to be criminal but in another country they do, then I
think that is a sufficient dissimilarity that we should not be
allowing exercise of compulsory process in Canada against
Canadians.

Senator Kroft: There are two or three areas I want to raise. The
first is on the so-called ‘‘Air Canada provision,’’ the proposed
section 104 on which you cut to the chase and gave us a
straightforward opinion, Mr. Addy. I was going to pick my way
through provisions to see where we might massage, mitigate or
find grounds of acceptability in a concept that I otherwise found
difficult, but I am really pressed to ask you the direct question or
pick up on the comments you made. Is there any point in our
doing that?

My view is that that provision is fundamentally flawed in two
aspects. First is what I believe you called the ‘‘border patrols,’’
which is basically the concept that a police action is not a
replacement for a regulatory framework. Perhaps you will be
comforted, or perhaps not, to know that when I asked the present
commissioner whether he thought we could ever achieve stability
in the market by virtue of just the powers in this bill, he said he
did not. I do not think you are that far off the same opinion.
Nevertheless, he is here as an advocate of the section and you are
here as a severe critic.

Is it fair to say that both on the ground that it does not
represent a proper policy approach to the needed regulatory
environment, and on the ground of the rather uninhibited powers
given to the commissioner, you feel this is fundamentally
inappropriate? I think you said you would not be comfortable
with it. If we take both the fundamental purpose and the
techniques away from this section, there is not much left, in my
reading of it.

Mr. Addy: You could address it. The better way to go, in my
view, from a public policy perspective and given the degree of
expertise, knowledge and ongoing involvement that is required in
monitoring the airline industry, is to park it at the Canadian
Transportation Agency.

If it is kept within the Competition Act, there is a broader issue
that Mr. Kennish and the CBA have touched on: how much do
we want this framework law to have industry-specific provisions?
Putting that aside, if the objective is to maintain something in the
Competition Act, then I would argue that the power should not
be resident in the commissioner’s office. Rather, the commissioner

est «essentiellement le même» que le droit canadien. Ce faisant, il
se demandera par exemple: à quoi ressemble le droit des fusions?
En quoi consistent les dispositions portant sur les abus ou le
monopole? Y a-t-il des dispositions pénales et, dans l’affirmative,
s’apparentent-elles à celles de notre droit? Si elles sont
essentiellement les mêmes que les nôtres, il s’entendra avec cet
État pour collaborer et communiquer l’information.

Ce que je tenais à signaler, c’est qu’à partir du moment où nous
considérons qu’une pratique ne relève pas du droit pénal alors
qu’un autre pays considère que c’est le cas, je pense alors que les
disparités sont suffisantes pour que nous n’autorisions pas le
recours à des mesures contraignantes à l’encontre de Canadiens
au Canada.

Le sénateur Kroft: J’aimerais aborder deux ou trois domaines.
Le premier a trait à cette «disposition Air Canada», le projet
d’article 104 au sujet duquel vous nous avez donné sans ambages
votre point de vue, monsieur Addy. J’allais chercher à trier
différentes dispositions pour essayer de garder quelque chose d’un
concept qui me paraît par ailleurs difficile à accepter, mais j’ai en
fait tendance à vous poser une question directe en partant de vos
observations. Est-il nécessaire que nous procédions ainsi?

Je considère que cette disposition comporte deux grandes
failles. Il y a tout d’abord ce que vous avez appelé, je pense, les
«patrouilles aux frontières», ce qui revient essentiellement à dire
qu’une mesure de police ne remplace pas un cadre de
réglementation. Vous serez peut-être rassuré de savoir, ou peut-
être pas, que lorsque j’ai demandé au commissaire actuel s’il
estimait pouvoir assurer un jour la stabilité du marché en vertu
des seuls pouvoirs dont il disposait aux termes de ce projet de loi,
il m’a répondu que non. Je ne pense pas que votre avis soit très
différent. Il n’en reste pas moins qu’il se présente pour défendre
cet article alors que vous en êtes le critique sévère.

Êtes-vous prêt à dire avec moi qu’en raison à la fois du fait
qu’il ne s’agit pas d’une bonne politique visant à la mise en place
du cadre de réglementation nécessaire et que l’on accorde par
ailleurs des pouvoirs sans contrôle au commissaire, ce mécanisme
est faussé à la base? Je crois que vous avez déclaré que vous ne
vous sentiez pas à l’aise à ce sujet. Si on retire à cet article son
objectif ainsi que les techniques d’application, il n’en reste pas
grand-chose selon l’interprétation que j’en fais.

M. Addy: On pourrait régler le problème. La meilleure façon de
procéder, à mon avis, sur le plan des politiques publiques et
compte tenu du degré de compétence, de connaissances et de
familiarité avec la question qui est exigée par le contrôle du
secteur des transports aériens, c’est de confier cette question à
l’Office des transports du Canada.

Si on continue à la faire relever de la Loi sur la concurrence, un
problème plus large se pose qu’ont évoqué M. Kennish et l’ABC:
jusqu’à quel point veut-on que cette loi-cadre contienne des
dispositions qui s’appliquent à un secteur en particulier? Cela mis
à part, si l’on se donne pour objectif de conserver des dispositions
dans la Loi sur la concurrence, je préconise que ces pouvoirs ne
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should be entitled to seek an order and should have to apply for
that order from the Competition Tribunal, as opposed to issuing
it himself.

Senator Kroft: Thank you for that. You have been very clear.

I should like to turn now to mutual legal assistance. I became
somewhat confused, because you set out proclaiming a belief in
the importance of this type of arrangement, but then you gave
what I found to be a rather horrifying example. I do not know
whether you were taking it to the extreme in order to make a
point, or whether that could quite reasonably happen. I take it
that the latter is your view. It is not a wild flight of the
imagination, but something that you believe could realistically
happen.

Given all of the risks that you pointed out, do you think that
we could work our way through that provision and take out all of
the things that might lead to lack of due process, or unfair
exposure of third parties and all of the other things — let alone
accommodate what is criminal in one jurisdiction and not
criminal in ours? I am preoccupied with that fundamental issue.
By the time I follow you through and take away everything that
causes the concerns, it is difficult for me to see what is left. Is there
something salvageable in the fundamentals?

Mr. Addy: There is much that is salvageable. I structured the
example to illustrate the weaknesses that I see in the system. In my
submission to the House committee, I included a schedule, which
I left with the clerk, of a clause-by-clause review of the scheme
and what changes might be made.

The fundamental issue, frankly, is the one that you have
focused on — the criminal versus the civil parity and the lack of
notice. If we are dealing with civil conduct, I do not see why we
should not allow our normal process to take place whereby
parties who may be subject to these orders would be notified that
the commissioner will be seeking that type of an order from the
court and would be allowed to be heard by the court. Ex parte
applications should be the exception and not the norm. That issue
is readily addressable.

Senator Kroft: I wish to take you to another aspect of this. Let
us use the U.S. as an example, because it is perhaps the most likely
and the one that we need to focus on. In a straight civil remedy
situation — a private pursuit of a perceived violation of a
competitive position — is there any connection with these rights
to gather information? Are those only attached to a foreign
agency of some sort and not to private parties engaged in a civil
lawsuit?

soient pas confiés au bureau du commissaire. Il faudrait plutôt
que le commissaire soit habilité à demander une ordonnance et
qu’il lui faille s’adresser au Tribunal de la concurrence, sans
pouvoir la délivrer lui-même.

Le sénateur Kroft: Je vous remercie de votre analyse. Elle était
très claire.

J’en viens maintenant à l’entraide juridique. J’en garde une
impression assez confuse étant donné que vous avez déclaré au
départ qu’il était important de passer des ententes de ce type, mais
vous nous avez donné ensuite un exemple qui m’a paru assez
aberrant. Je ne sais pas si vous forciez la mesure pour bien vous
faire comprendre ou si c’est une chose qui peut raisonnablement
arriver. J’ai l’impression que c’est la deuxième hypothèse que vous
retenez. Ce n’est pas un exemple purement sorti de votre
imagination, mais quelque chose qui, à votre avis, peut
logiquement survenir.

Étant donné tous les risques que vous avez évoqués, avez-vous
le sentiment que nous pourrions trouver les moyens d’améliorer
cette disposition et de retirer tout ce qui peut s’opposer à
l’application régulière de la loi, mettre indûment en cause des tiers
et autres inconvénients de ce type— sans parler de la nécessité de
tenir compte de ce qui relève du droit pénal dans un autre pays et
non pas dans le nôtre? Cette question fondamentale me
préoccupe. Lorsque je vous suis bien et si je retire toutes les
dispositions qui vous inquiètent, je vois difficilement ce qui nous
reste. Est-ce que l’on peut garder quelque chose quant au fond?

M. Addy: On peut garder beaucoup de choses. J’ai pris cet
exemple pour illustrer les failles du régime. Dans le mémoire que
j’ai présenté au comité de la Chambre, j’ai fait figurer un tableau,
que j’ai laissé au greffier, indiquant article par article quels sont
les changements que l’on pourrait apporter à ce régime.

Le problème fondamental, je vous l’avoue, est celui que vous
avez souligné — les dispositions pénales s’opposant aux
dispositions civiles et l’absence de notification. Lorsque nous
avons affaire à un comportement relevant du droit civil, je ne vois
pas pourquoi nous n’appliquerions pas notre procédure normale
permettant de notifier les parties susceptibles de faire l’objet de ces
ordonnances en leur signifiant que le commissaire s’apprête à
réclamer une ordonnance de ce type auprès du tribunal et qu’il va
être autorisé à être entendu par celui-ci. Les requêtes ex parte
devraient être l’exception et non pas la norme. Il est tout à fait
possible de remédier à cette difficulté.

Le sénateur Kroft: J’aimerais évoquer un autre aspect de la
question. Prenons l’exemple des États-Unis, parce que c’est
éventuellement le plus logique et celui sur lequel nous devons nous
appesantir. Dans un recours civil pur et simple — une poursuite
intentée par des intérêts privés en cas d’allégation d’abus de
position dominante — y a-t-il un lien avec ces droits de recueillir
l’information? Est-ce que ces droits ne s’appliquent en quelque
sorte qu’à un organisme étranger et non pas aux particuliers qui
intentent des poursuites civiles?
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Mr. Addy: The provisions in Bill C-23 limit the use of the
information by that foreign agency to its own activities. They are
not even supposed to share it with other departments of that
foreign government. The information should not be accessible to
private parties in litigation. That is the plan.

That is why I think it would be better if we had a full airing of
the issues before an impartial arbiter, perhaps a judge. The
respondent — the party who may be the subject of this order —
can get up and say: ‘‘Your honour, the party requesting this is
government X and we know that its agencies leak like a sieve. We
are in the middle of a huge trade war with that government’s
Crown-owned entity, and as a respondent, I have some concerns
about what might happen to my sensitive, commercial corporate
information if it is transmitted abroad.’’ In such an example, if
there were notice to the parties, at least there would be an
opportunity to raise that type of issue.

I suggested adding a public interest test, because even the
Americans have a ‘‘national security’’ rider on everything. The
Americans even have an out on agreements entered into under
their International Antitrust Enforcement Assistance Act,
IAEAA. We do not have that. If you had an airing and
someone who was able to opine on the public policy or national
interest side of it — in the earlier consultative rounds it was
suggested that the Attorney General do that, as opposed to the
Competition Commissioner — that would be of some benefit too.

Senator Kroft: You have not touched at all on the issue of the
private access provisions of the bill. I do not know if you have any
views on that.

Mr. Addy: I am on the record as supporting private access,
which I sought to introduce in the 1995 round. There was no
consensus at that time and so it was withdrawn for further study
and analysis. It has come forward again now.

I was the commissioner when I first considered private access,
and I grappled with the issue of the resource crunch. For example,
I did not see it as a worthwhile expenditure of public funds to
finance a dispute between well-financed, multinational
enterprises. Why should they not take their dispute to the
tribunal directly and not have that funded out of the public purse?
That was largely the impetus for raising the issue at that time.

As I understand it, the impetus today is the desire to create an
opportunity for small or medium businesses that do not feel that
they are getting the attention of the commissioner’s office to take
action themselves. I am not convinced, but I think it is worth a
shot.

M. Addy: Les dispositions du projet de loi C-23 limitent le
recours à cette information par l’organisme étranger à ses propres
activités. Il n’est même pas censé la communiquer à d’autres
ministères de ce gouvernement étranger. Les particuliers qui sont
parties au procès ne doivent pas avoir accès à cette information.
C’est là ce qui est prévu.

C’est pourquoi je considère qu’il serait préférable de débattre
pleinement de toutes les questions devant un arbitre impartial,
éventuellement devant un juge. L’intimé — la partie qui fait
éventuellement l’objet de cette ordonnance — pourra se lever et
dire: «Votre honneur, c’est le gouvernement de tel pays qui
présente cette demande et nous savons qu’il y a d’énormes fuites
dans ses services. Nous sommes en pleine guerre commerciale
avec une société d’État de ce pays et, en tant qu’intimé, je suis
quelque peu préoccupé par ce qu’il pourrait advenir des
renseignements confidentiels sur ma société s’ils étaient transmis
à l’étranger.» Dans un tel exemple, si l’on envoyait une
notification aux parties, elles pourraient au moins avoir la
possibilité de soulever ce genre de problème.

J’ai proposé que l’on rajoute la notion d’intérêt public parce
que même les Américains appliquent en toute occasion des
réserves au nom de la «sécurité nationale». Les Américains ont
même prévu la possibilité de se désengager des ententes signées en
vertu de leur Loi sur l’aide apportée à l’échelle internationale en
matière d’application de la législation anticoalitions. Nous
n’avons pas l’équivalent. Si au cours d’une audience un
responsable pouvait se prononcer sur les questions des
politiques publiques ou de l’intérêt national — lors des rondes
de consultations antérieures, on a proposé que ce soit le procureur
général, par opposition au commissaire à la concurrence — ce
serait là aussi utile.

Le sénateur Kroft: Vous n’avez absolument pas abordé les
dispositions du projet de loi touchant les recours privés. Je me
demande quelle est votre opinion à ce sujet.

M. Addy: J’ai fait la preuve que j’étais en faveur des recours
privés, lorsque j’ai proposé l’adoption de cette disposition lors de
la ronde de 1995. On ne s’est pas entendu sur la question à
l’époque et l’on en a reporté l’étude et l’analyse à plus tard. Elle
est aujourd’hui remise sur le tapis.

J’étais commissaire lorsque j’ai envisagé pour la première fois
les recours privés, et je me suis attelé à la question du manque de
ressources. J’ai considéré, par exemple, qu’il n’était pas utile de
dépenser des fonds publics pour financer un conflit entre deux
multinationales disposant de beaucoup d’argent. Pourquoi ne
s’adresseraient-elles pas directement au tribunal sans se faire
financer par le Trésor public? Voilà quelle était ma grande
motivation lorsque j’ai évoqué la question à l’époque.

Si je comprends bien, ce que l’on souhaite aujourd’hui, c’est
faire en sorte que les petites ou les moyennes entreprises qui ont
l’impression que le bureau du commissaire se désintéresse d’elles
puissent agir elles-mêmes. Je ne suis pas convaincu, mais je pense
que l’on peut tenter l’aventure.
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Frankly, I am not convinced that this is the appropriate tool.
Litigation is very expensive. For a small enterprise to take on its
large supplier, for example, in private litigation would be very
costly. I am not convinced that we will see a significant amount of
litigation.

Senator Kroft: Private litigation works in a particular
environment. I am from Manitoba and I do not know what the
Quebec and Ontario law societies’ governance provisions are on
contingency fee arrangements. Obviously, in a purely civil action,
where there are remedies measurable in damages, that will enter
into the equation. Can you tell me about the Ontario process?

Mr. Addy: In the civil context, there are contingency fees and
class actions permissible, but not in this proposed legislation.

Senator Kroft: I did not know if contingency fee arrangements
were possible in those jurisdictions and you have answered that.

Mr. Kennish: If I may, the private access issue split the bar, and
we were unable to reach agreement. I would say that one half of
the professionals who weighed in on this felt that there was a real
problem with strategic litigation that could not be dealt with
through appropriate provisions and safeguards. Others felt that
there were appropriate provisions and safeguards.

There are safeguards in the current bill that address the kind of
concerns that people have expressed. There continues to be
divided opinion on whether or not we should have these
provisions in the bill. The one additional feature we thought
important to add was the requirement for some substantial degree
of competitive injury before an order could be issued under
proposed section 75. I raised that point earlier.

Senator Kelleher: Are there other instances of where this
Competition Act is being used to regulate particular industries? Is
this so-called ‘‘intrusion’’ into the airline industry somewhat
unusual?

Mr. Addy: Yes and no, in the sense that I cannot recall another
instance — Mr. Kennish might — where provisions have
deliberately targeted practices in a particular industry. However,
there are provisions that exempt certain industries from the
application of the act, for instance, fisheries, professional sports
and, recently, travel agents.

Mr. Kennish: That is sort of the companion provision to the
airline rules regarding travel agents.

Je vous avoue franchement que je ne suis pas persuadé que ce
soit le bon moyen d’agir. Les poursuites coûtent cher. Si une
petite entreprise souhaite, par exemple, poursuivre un gros
fournisseur lors d’un recours privé, ce sera très onéreux. Je ne
suis pas convaincu qu’il y aura de nombreuses poursuites.

Le sénateur Kroft: Les recours privés donnent des résultats
dans un milieu particulier. Je viens du Manitoba et je ne sais pas
quelles sont les dispositions des Barreaux du Québec ou de
l’Ontario qui régissent les conventions de versement d’honoraires
en fonction des résultats. Bien évidemment, dans un recours
purement civil, lorsque des dommages-intérêts peuvent être
accordés, c’est un facteur qui a son importance. Pouvez-vous
me dire quelle est la façon de procéder en Ontario?

M. Addy: Sur le plan civil, il est possible de verser des
honoraires en fonction des résultats ou d’intenter des recours
collectifs, mais pas dans le cadre de ce projet de loi.

Le sénateur Kroft: Je ne savais pas s’il était possible de passer
des ententes de versements d’honoraires en fonction des résultats
dans ces provinces et vous avez répondu à ma question.

M. Kennish: Si vous me le permettez, la question des recours
privés ne fait pas l’unanimité au sein du barreau et nous n’avons
pas réussi à parvenir à une entente. Je dirais que la moitié des
professionnels qui se sont penchés sur la question estiment que les
recours intentés pour des raisons stratégiques risquent de poser de
gros problèmes qu’il ne serait pas possible de régler par des
dispositions pertinentes ou en prenant des précautions. D’autres
ont le sentiment que des mesures appropriées existent et qu’il est
possible de se protéger.

Il y a dans le projet de loi actuel des mesures de protection qui
remédient aux préoccupations qui ont été exprimées. Les avis
continuent à être partagés concernant l’utilité de faire figurer ces
dispositions dans le projet de loi. La seule mention que nous
avons jugé important d’ajouter consiste à exiger que la
concurrence ait été nettement affectée avant qu’une ordonnance
ne puisse être délivrée au titre du projet d’article 75. J’ai évoqué ce
point précédemment.

Le sénateur Kelleher: Quelles sont les autres cas où cette Loi sur
la concurrence sert à réglementer des secteurs d’activité donnés?
Est-ce que cette espèce «d’intrusion» dans le secteur du transport
aérien est assez inhabituelle?

M. Addy: Oui et non, en ce sens que je ne me souviens pas d’un
autre cas — c’est peut-être différent pour M. Kennish — où
certaines dispositions aient visé spécialement un secteur en
particulier. Il y a cependant des dispositions qui exemptent
certains secteurs d’activité de l’application de la loi, ainsi les
pêches, les sports professionnels et, plus récemment, les agents de
voyage.

M. Kennish: Il y a en quelque sorte pour les agents de voyage
une disposition qui fait pendant à celles qui s’appliquent au
transport aérien.
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Senator Kelleher: Do you think that it is a good thing that the
government is bringing in specific clauses in this bill to deal with
specific industries? From answers to earlier questions, I
understood that you were not wild about that idea.

Mr. Addy: You are correct. I am not wild about that at all.

Mr. Kennish: I mentioned earlier that we have specifically
opposed that on a number of occasions. Section 104 is already in
the act. It is being expanded through the addition of
administrative penalty consequences. We hope that there will
not be a further enlargement of this kind of provision.

Senator Kelleher: Mr. Addy, Mr. Kennish told us about his
concern that at the time he made his intervention, a number of the
amendments that later appeared in the bill were not there, and he
did not get the opportunity to express any views on those before
the committee of the House. Were you confronted with the same
situation?

Mr. Addy: I was asked virtually the same questions I was asked
today on private access and gave the same answers. My written
brief was provided to the House committee before this issue arose.
I did have an opportunity to speak to it and I have been on top of
the issue since the mid-1990s. I was comfortable dealing with it at
the committee.

Senator Kelleher: When I hear that at the last moment in the
legislative process, apparently out of nowhere, these amendments
suddenly appear, I find that before I can tackle that problem, it is
useful to try to find out what was the impetus for that. Can you
tell me what prompted these last-minute amendments? There
must have been some impetus from somewhere. Presumably, it
came from a perceived concern by some people who want to
remedy some evil. Can someone tell me what the basis is for these
amendments in the first place? What were they trying to correct?

Mr. Addy: The best people to respond to that would be the
members of the House committee, who are the proponents.

Senator Kelleher: I am prepared to take your answer.

Mr. Addy: My understanding is there was a perception among
certain segments of Canadian society that they were not getting
the attention that they thought they should from the
commissioner. Therefore, they should have the right to take
action themselves before the tribunal — end of story.

Senator Kelleher: That has to do with the question of private
access.

Mr. Addy: That is right.

Senator Kelleher: What about the other amendments dealing
with sections 104 and 103?

Le sénateur Kelleher: Pensez-vous qu’il soit approprié pour le
gouvernement d’insérer dans ce projet de loi des dispositions
précises s’appliquant à des secteurs d’activité en particulier?
D’après vos réponses précédentes, j’en déduis que cette idée ne
vous enchante pas.

M. Addy: Vous avez raison; elle ne m’enchante pas du tout.

M. Kennish: Je vous ai indiqué tout à l’heure que nous nous y
sommes précisément opposés à un certain nombre de reprises.
L’article 104 figure déjà dans la loi. On en étend les dispositions
en ajoutant les conséquences liées aux sanctions administratives.
Nous espérons qu’il n’y aura aucune autre extension de ce genre
de disposition.

Le sénateur Kelleher: Monsieur Addy, M. Kennish nous a fait
part de ses préoccupations en nous disant qu’au moment où il est
intervenu devant le comité, un certain nombre d’amendements qui
ont été insérés plus tard dans le projet de loi n’y figuraient pas, ce
qui l’a empêché de donner son opinion à ce sujet devant le comité
de la Chambre. Avez-vous été confronté à la même situation?

M. Addy: On m’a pratiquement posé les mêmes questions
qu’aujourd’hui sur les recours privés et j’ai donné les mêmes
réponses. Mon mémoire a été remis au comité de la Chambre
avant que cette question ne soit évoquée. J’ai effectivement eu la
possibilité d’en parler et je suis au fait de la question depuis le
milieu des années 90. Je n’ai pas eu de mal à en parler avec le
comité.

Le sénateur Kelleher: Quand j’entends dire que lors du
déroulement de la procédure législative, on voit soudainement
apparaître à la dernière minute, venant apparemment de nulle
part, ce genre d’amendement, je pense qu’avant que je puisse
aborder ce problème, il est utile que je m’interroge sur les raisons
qui ont motivé cette opération. Pouvez-vous me dire ce qui a
motivé ces amendements de dernière minute? Il faut qu’il y ait une
raison quelque part. On peut penser que certaines personnes ont
senti une inquiétude et ont voulu remédier à certains maux.
Quelqu’un peut-il me dire quelle était la raison de ces
amendements au départ? Qu’a-t-on voulu corriger?

M. Addy: Il serait préférable de poser la question aux députés
du comité de la Chambre, car ce sont eux qui ont proposé ces
mesures.

Le sénateur Kelleher: J’aimerais bien savoir quelle est votre
réponse.

M. Addy: Je crois comprendre que certains secteurs de la
société canadienne avaient l’impression de ne pas recevoir toute
l’attention nécessaire de la part du commissaire. Par conséquent,
ils voulaient avoir le droit de saisir eux-mêmes le tribunal — c’est
tout.

Le sénateur Kelleher: C’est la question des recours privés.

M. Addy: Effectivement.

Le sénateur Kelleher: Et en ce qui concerne les autres
amendements apportés aux articles 103 et 104?
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Mr. Addy: I really do not have a response to that one.
Administrative fines were introduced initially. The concept is
found quite frequently, I understand, in Canadian legislation.
Parks Canada now levies administrative fines. We have
administrative fines in the legislation for telemarketing, or what
we used to call ‘‘misleading advertising.’’ I cannot recall, frankly,
when that provision was introduced into the process leading up to
this bill.

Senator Kelleher: After listening to the presentations this
afternoon, and those we heard the other day, many committee
members have concerns. Sometimes, as a lawyer, I ask myself
whether a bill that comes before a committee is salvageable. Is it
possible to take care of the major concerns without a laborious
rewriting of the whole bill?

Mr. Addy: It depends on what you mean by ‘‘laborious.’’ I have
included some suggestions on a clause-by-clause basis. On the
MLA, the issue is amending the provision that says the
applications will be ex parte, and all of those provisions within
the new MLA part of the bill, to ensure notice to the parties
potentially affected. I do not think that is a significant rewrite.

As for section 104.1, I will leave it to honourable senators’
judgment as to whether that is salvageable or not.

Senator Kelleher: From a lawyer’s point of view, would this
require — forget whether you should do it or not — a
considerable rewrite, or can it be done with a few simple
amendments?

Mr. Addy: I have read some of the submissions that have been
made here. For instance, I was reading one that I believe was from
the Canadian Chamber of Commerce on 103. They were
suggesting changing the test so that it would be a substantial
lessening or prevention of competition, thus taking the market
test that appears elsewhere in the act and planting it in that
section. I do not think that would be laborious; however, there is
a principle at stake here that you have to determine.

Senator Kelleher: I understand that. I am trying to differentiate
between the principles and the actual wording. It strikes me, in my
simple legal mind, as being laborious. Are you saying that you do
not think it would be a substantial rewrite?

Mr. Addy: I believe it can be done.

Senator Kelleher: The bill is salvageable then?

Mr. Addy: I do not think that any of the flaws I have identified
are irreparable.

M. Addy: Je ne peux vraiment pas vous répondre sur ce point.
Des amendes administratives ont été prévues au départ. Je crois
savoir que ce principe se retrouve assez fréquemment dans la loi
canadienne. À l’heure actuelle, Parcs Canada impose des amendes
administratives. Nous avons prévu dans la loi des amendes
administratives s’appliquant aux téléachats ou à ce que nous
appelions auparavant la «publicité trompeuse». Je n’arrive pas à
me rappeler, je vous l’avoue, à quel moment cette disposition est
intervenue dans la procédure ayant mené au dépôt de ce projet de
loi.

Le sénateur Kelleher: Nombre de membres du comité sont
préoccupés après avoir entendu les exposés de cet après-midi et
ceux de l’autre jour. En tant qu’avocat, je me demande parfois si
le projet de loi qui est présenté au comité est amendable. Est-il
possible de remédier aux principales préoccupations sans
procéder à une refonte fastidieuse de tout le projet de loi?

M. Addy: Tout dépend de ce que vous entendez par
«fastidieux». J’ai présenté des propositions article par article.
Pour ce qui est de l’entraide juridique, il s’agit d’amender la
disposition prévoyant que les demandes seront délivrées ex parte
et de s’assurer, dans toutes les nouvelles dispositions s’appliquant
à l’entraide juridique dans le projet de loi, que la procédure sera
notifiée aux parties risquant d’être affectées. Je ne pense pas que
ce soit là une véritable refonte.

Quant à l’article 104.1, je laisse aux honorables sénateurs le
soin de juger s’il peut être ou non amendé.

Le sénateur Kelleher: Aux yeux d’un avocat, est-ce que cela
exigerait— sans vouloir nous demander s’il convient de le faire ou
non — une refonte considérable, ou s’agirait-il simplement
d’apporter quelques amendements?

M. Addy: J’ai pris connaissance de certains mémoires qui ont
été présentés en ces lieux. J’ai lu par exemple le mémoire qui a été
déposé, je crois, par la Chambre de commerce du Canada au sujet
de l’article 103. Elle proposait de modifier le critère de façon à
exiger qu’il y ait eu une diminution substantielle ou une
suppression de la concurrence, reprenant ainsi le critère relatif
au marché qui apparaît par ailleurs dans la loi pour l’adapter à cet
article. Je ne pense pas que ce soit là une tâche fastidieuse, mais il
y a cependant ici un principe en jeu sur lequel il vous faut vous
prononcer.

Le sénateur Kelleher: Je le comprends. J’essaie de rapprocher
les principes de la formulation effective. Pour une simple
mentalité de juriste comme la mienne, la tâche me semble bien
fastidieuse. Ainsi, selon vous, cela n’exigerait pas une grosse
refonte?

M. Addy: Je pense que ça peut se faire.

Le sénateur Kelleher: Le projet de loi est donc amendable?

M. Addy: Je considère qu’aucun des défauts que nous avons
relevés n’est irréparable.
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Senator Furey: I have one question regarding private access
and the competitive effects test. What are your views on raising
the standard from adverse effect to substantial lessening? Do you
think that is appropriate for private access?

Mr. Addy: That is consistent with my view of framework
legislation. The focus of the legislation should be to target market
impacts as opposed to narrow ones. If you narrow it down to an
individual impact, you are talking about litigation that is no
different from what goes on in normal courts every day.

Senator Furey: Would a substantial lessening test be too high
for private access?

Mr. Addy: It is difficult to say outside of a factual context.

Senator Furey: You believe simple adverse effect is somewhat
too low?

Mr. Addy: Perhaps it is too low. Mr. Kennish used the example
of a distributorship. If you are running a business using third
party distributors, and for reasons of efficiency, which is an
objective of the legislation, you decide to internalize your
distribution function, all of those distributors could fit within
these provisions. They would become competitors disappearing
from the market, and that would be an adverse effect.

It may be a good thing from an efficiency perspective, but they
may still be able to initiate a claim. Do we want to go there?

The Chairman: Would you both support a five-year review?

Mr. Addy: Yes, I would. When we met with the then minister of
Industry, we went through the process in 1995, because the
history of this legislation is that of review once a decade. It takes
years to get it amended. We wanted to have an ongoing,
continuous improvement type of model for amending the
legislation. An ongoing review, whether it is three or five years,
is a good idea.

Mr. Kennish: We are very supportive of regular review and
examination of this legislation. We recently met with the
commissioner and members of senior management to present
our recommendations for changes in the law that came out of our
experience with it.

We have established a dialogue on desired amendments. We
had not suggested that it be done through a five-year review, but
we all seek definite improvements in the legislative process.

The Chairman: Thank you for your presentation. We will
reconvene at 10:00 tomorrow morning.

The committee adjourned.

Le sénateur Furey: J’ai une question à vous poser au sujet des
recours privés et du critère relatif aux effets sur la concurrence.
Pensez-vous qu’il serait bon de durcir le critère en exigeant une
limitation substantielle de la concurrence et non pas un simple
préjudice? Estimez-vous que ce serait une bonne chose en ce qui
concerne les recours privés?

M. Addy: C’est conforme à ma conception de cette loi-cadre.
La loi devrait s’attacher à remédier aux répercussions sur
l’ensemble du marché et non pas aux effets limités. Si vous
ramenez l’intervention à l’échelle individuelle, vous vous attachez
à des litiges qui ne sont pas différents de ceux que l’on voit tous les
jours dans les tribunaux.

Le sénateur Furey: Est-ce qu’en imposant le critère d’un
affaiblissement substantiel de la concurrence on placerait la barre
trop haut pour les recours privés?

M. Addy: C’est difficile à dire sans exemple précis.

Le sénateur Furey: Estimez-vous que le critère d’un simple
préjudice causé à la concurrence n’est pas assez strict jusqu’à un
certain point?

M. Addy: Il n’est peut-être pas assez strict. M. Kennish a pris
l’exemple de la distribution. Si une entreprise fait appel à des tiers
pour distribuer ses produits et si pour des raisons d’efficacité, qui
est l’un des objectifs de la législation, elle décide de procéder elle-
même à la distribution de ses produits, tous ces distributeurs
pourraient faire appel à la loi. Ils seraient considérés comme des
concurrents ayant disparu du marché, ce qui aurait des effets
pernicieux.

Sur le plan de l’efficacité, l’opération resterait une bonne chose,
mais il n’en reste pas moins que les distributeurs pourraient quand
même intenter un recours. Est-ce cela que nous voulons?

Le président: Vous êtes tous deux en faveur d’un réexamen au
bout de cinq ans?

M. Addy: Oui, j’y serais favorable. Lorsque nous avons
rencontré le ministre de l’industrie de l’époque, nous avons
procédé à cette opération en 1995, parce que nous avons pris
l’habitude de revoir cette loi tous les dix ans. Il faut des années
pour procéder à des modifications. Nous voulions pouvoir
disposer d’un modèle permanent permettant d’améliorer
constamment la loi. Un mécanisme de révision périodique, que
ce soit tous les trois ou cinq ans, est une bonne chose.

M. Kennish: Nous sommes tout à fait en faveur d’un examen et
d’une révision périodique de cette loi. Nous avons récemment
rencontré le commissaire et les membres de la haute direction
pour leur présenter, compte tenu de notre expérience, nos
recommandations de changements devant être apportés à la loi.

Nous avons instauré un dialogue en ce qui a trait aux
amendements souhaités. Nous n’avons pas proposé que cette
révision ait lieu tous les cinq ans, mais nous voulons tous
améliorer de façon tangible la procédure législative.

Le président: Je vous remercie de votre intervention. Nous
reprendrons nos séances à 10 heures demain matin.

Le comité lève la séance.
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